
            Ce nôest pas le tout mais il faut aussi terminer de r®gler ( 15. 3. 1871 ) les travaux effectués    p. 1864          

pour la Mission passée : « payé 6 

journées passés au calvaire et 

peinture de la Croix du Calvaire ». 

Puis ( le 11. 5. ) « réparation de la 

croix ( celle de la chapelle ) par le 

charpentier et le bois fourni pour le 

pied plus des boulons en fer pour la 

croix, du zinc de la croix, deux 

boules pour la croix tournées par 

Chiron ( des Ouillères ) ». Cette croix 

est là depuis longtemps et elle est protégée par un entourage puisque, déjà ( le 8. 4. 1864 ), la Fabrique avait 

« payé pour la réparation de la barrière de la Croix de la Chapelle ».  

 Puis, on sôattaque ¨ lô®glise ( 9. 6. ) payé « couverture de lô®glise 20 journées avec la chaux et les 

tuiles supplémentaires è et lôon r¯gle encore ( le 1. 7. ) « pour louage des câbles de ( Mr ) Chateausset pour la 

Croix de la Chapelle » ; puis ( le 29. 8. ) « réparation du confessionnal » ; encore ( le 25. 11. ) réparation de la 

croisée ( fenêtre ) et de la grille au clocher » ( ? ).   

 Que de frais dans une année ! 

 Le curé Rondeau se doit de baptiser tout le monde, ainsi en 

1871 : « Vendredi huitième jour du mois de décembre, je soussigné 

curé de Mervent, ai baptisé une fille née ce matin sur la Place de 

lôErau ( place devant la mairie dôalors et du Monument aux Morts ), dans une 

voiture ambulante du mariage de Jean Baptiste Cap, artiste dôagilit®, 

et dôAd¯le Bru, de Cernion d®partement des Ardennes, ¨ qui lôon a 

donné les noms de Léonie ïErnestine, le parrain a été Pierre Royer 

cordonnier et la marraine Léonie Royer, fille du parrain, de ce bourg 

de Mervent ». 

 La Fabrique est-elle donc si riche ! Car, en session ( du 7. 4. 1872 ) « Article 4 le Conseil est dôavis de 

placer la somme de 500 frs ( environ 1000 E car depuis 1860 la monnaie a chutée ) chez Mr Théodore Boutin 

membre du Conseil » qui demeure aux Ouillères.  

 En 1872 ( le 23. 4. ), un curieux achat « quatre têtes de mort, fournies par 

Melle Meunier, de Luçon » ( sic ). Je ne vois ce que cela peut être et surtout à quel 

usage elles sont destinées ! 

  La même année, à la Grotte, 

une grille extérieure et un meuble 

grillagé ( ? ) sont offerts par la famille 

de Rochebrune ( Étienne-Octave de 

Guillaume de Rochebrune dit Octave de 

Rochebrune, né en 1824 dans le Château de 

Terre-Neuve, où vit sa famille, était militaire et un aquafortiste ; côest lui qui 

a réalisé toutes les eaux-fortes de Mervent. Il avait épousé Alix Grelier du 

Fougeroux, dont il eut trois enfants, mais qui décède à 43 ans, le 15 

septembre 1871 ), reconnaissante des bienfaits obtenus, afin de 

protéger la statue du Père de Montfort contre les injures du dehors.  

 Mr le curé Rondeau va devoir célébrer un mariage ( 

30. 7.1872 ), après une publication ayant été faite par Mr 

Simon, vicaire général, dôune dispense, vu la disparit® de 

religion, et les dispenses autorisées par le Saint-Siège, « à 

Marie Faivre, professant la religion catholique, demeurant 

au village dôEcoutard, de cette paroisse de Mervent, ¨ 

lôeffet de contracter un mariage avec Paul Grolleau, 

cultivateur à Bourneau, professant la religion protestante 

aux conditions ci-après et acceptées par les parties, savoir : 

1° que les enfants de lôun et lôautre, qui na´tront de leur 

mariage, seront ®lev®s dans la religion catholique, et quôils 

conserveront ainsi que leur mère, le libre exercice de leur 
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religion ; et que 2° la partie catholique, travaillera constamment selon les règles de prudence, à    p. 1865            

ramener lôautre partie ¨ la m°me foi ; Vu le certificat du maire de la commune de Mervent, attestant que 

les parties ont contractées civilement le 30 juillet 1872. Nous avons re­u lôengagement matrimoniale de 

Paul Grolleau  ( qui sôinstalle ¨ Mervent dont la famille Grolleau-Folliard ) et Marie Faivre, et les avons déclarés 

légitimement mariés aux yeux de lôEglise » etc. Et le curé a rajouté « Fait à la sacristie de Mervent les jours 

et an que dessus ».     

 Si jôai tenu ¨ apporter ce t®moignage de la vie au quotidien de la paroisse, côest quôon est effaré, 

aujourdôhui, par la grande intol®rance, alors, de lôEglise catholique !  

 Et encore ( 20.4.1873 ) un placement dôargent ç 

Article 4 une somme de 900 frs ( 1800 E ) a été placé 

chez Aimé Pierre ï Goimard, propriétaire à la 

Guilbaudi¯re de cette paroisse, et lôint®r°t part du 

mois de mars dernier ».    
ċ La fontaine de la Grotte  

 Des frais encore ( 10. 7. ), 

a été « payé pour dorure du 

Calice appartenant à la 

Fabrique » ( sic ). ; ( 12. 11. ) 

« payé pour deux persiennes 

neuves ( au clocher ) du côté du cimetière ».   

 Le 8 septembre 1873, jour du pèlerinage du Père de Montfort, Mgr Colet, Evêque de Luçon ( voir plus 

haut p. 1861 ), a conduit à la grotte ses diocésains au nombre de huit mille  ! 

 On est sidéré par la fréquentation des fidèles, 

alors ! On comprend, mieux aussi, que le tronc de la 

Grotte rapporte tant et que les tenanciers des 

bimbeloteries, des restaurants et des buvettes, 

connaissaient une période profitable. Tout se vendait 

y compris des flacons pour recueillir lôeau 

miraculeuse de la Grotte ! 
          Affluence à la Fontaine miraculeuse   Č 
 Dôailleurs, ¨ propos de cette fontaine, les 

propriétaires de ces boutiques de « Bondieuseries », 

en été, la source tarissant souvent, ils nôh®sitaient pas 

alors, à faire preuve de supercherie : la nuit venue, ils 

alimentaient dôeau un tonneau dissimulé derrière une maçonnerie !                                                                                                                                                                                                        

 Peu importe, la foule sôy pressait ! 

 Dôailleurs, ces m°mes ç marchands du Temple è nôh®sitaient pas ¨ ç faire feu de tout bois » !  

 Deux vieilles tantes de la famille ( Bard-Belaud ), Octavie et Honorine, un peu les « gardiennes de la 

Grotte », étaient installées en permanence auprès de la Grotte où elles avaient, entre autre, la charge de la 

vente des cierges. 
ċ Les gardiennes de la Grotte 

 Sit¹t, quôun p¯lerin avait pay®, laissé son cierge 

allumé, à la place réservée à cet effet, et quôil quittait les 

lieux, elles se précipitaient pour éteindre le cierge, déposé 

lôinstant dôavant, qui allait °tre remodel® et vendu ¨ 

nouveau sous peu ! Ces pratiques, « pas très 

catholiques », mais bien de leurs temps, seraient 

impensables aujourdôhui !   

 Ce qui est certain, côest que les offrandes laissées 

dans le tronc de la Grotte, dans ces moments-là, était une 

manne. La Fabrique nôa jamais ®t® aussi riche puisque ( le 

30. 12. 1873 ) : non seulement elle fait un nouveau 

placement de 900 frs ( 1800 E ) chez Aimé-Goimard, qui 

sôajoute aux autres placements dont les bordereaux sont 

conservés « trois mille francs sont placés en intérêts, les billets se trouvent dans la bourse de la caisse de la 

Fabrique », et écrit plus loin « dans la bourse du coffre de la Fabrique ». 



 Lôann®e 1874, la Fabrique a de grands projets. En session ( 1. 2. ) « Considérant 1° que      p. 1866           

lô®glise a un besoin urgent dô°tre r®par®e, parce 

quôelle semble depuis un certain temps menacée 

ruines, quôelle est trop petite quôelle a besoin dô°tre 

plus vaste pour contenir la population surtout les jours 

de f°te et quôelle est peu digne et convenable pour les 

c®r®monies saintes qui sôy font ; 2° que les plans 

suscités par Mr le curé et devis par Mr Loué, architecte 

à Luçon et inspecteur des monuments publics sont 

convenables et en rapport avec le style primitif de 

lô®glise ; 3° que le devis et le prix estimatif des travaux 

à exécuter ne semble pas trop élevé en égard aux 

réparations importantes projetés ; le Conseil arrête : 

Article 1° nous consentons à allouer à allouer la somme de 4500 frs ( 9000 E ) ; 2° autorisons Mr le trésorier 

à faire un emprunt de 2000 frs ( 4000 E ) ; 3° nous demandons de lôEtat un secours qui, nous lôesp®rons, sera 

assez considérable pour que nous puissions entreprendre les dits travaux 

4° si les secours sur lesquels nous comptons nous faisaient défaut, nous 

supprimerions pour le moment certains travaux  tels que le dallage et les 

voûtes ( le dallage que la tempête avait emporté ) ». 

  « Arrêtons : 1° nous approuvons les dits plans sô®levant à la 

somme de 10419 frs ( = 20838 E environ depuis 1860 le frc a chuté à 1, 99 E ) . 

Article 3° nous avons lôespoir fond® que les charrois seront gratis etc. et 

encore, « mais comme dôune part, elle ( lô®glise ) est assurée de la bonne 

volonté des prêteurs et ainsi quôune demande ¨ lôEtat ». 

 Et « lô®glise est trop petite pour une population de 1400 

habitants » puis encore sont notés les arguments de la Fabrique : « cette 

®glise nôest pas solide et si lôont avait pas adoss® aux murs, ici, des contreforts en pierres( lesquels ? ), là des 

appuis en bois, il y a longtemps quôelle serait en ruines ; lôexamen des plans, du reste, prouve que nous ne 

recherchons ni le luxe dans lôarchitecture, ni la richesse et la beaut® dans les ornements mais que nous nous 

contentons des réparations strictement nécessaires. 4° nous nôavons point ¨ faire appel ¨ la g®n®rosit® des 

habitants : tous vivent du fruit de leurs travaux et pas un nôest r®ellement  propriétaires  pourtant leur 

bonne volonté, leurs promesse, leur désir dôavoir une église 

plus décente, nous assurent que les charrois seront faits 

gratis ».         
ċ Porche dôentr®e du château du Mazeau 

 D¯s la fin de lôann®e, les dons vont afflu®s : « ( 25. 12. 

1874 ) Don de Mr de Suyrot du Mazeau, de St-Michel-le-

Clouc 200 Frs » ( 400 E ). Ce dernier, Charles de Suyrot ( 

1859- 1940 ), est un riche propriétaire de St-Michel-le-Clouc 

mais il possède également, à Mervent, la métairie des Essarts 

( qui est une ancienne petite seigneurie, avec de belles parcelles 

cultivables, appartenant à cette famille depuis fort longtemps ).   
                  Extrait de son faire-part de mariage, en 1890   Č 

 Lôann®e suivante les dons continuent : 

« ( 15. 3. 1875 ) don de 20 frs de Mr de Béjarry, 

propriétaire, à Mervent, du château ( sic ) de 

Culdebray » ( voir bull. n° 52 ), où il vient pour 

chasser régulièrement. On remarquera que ce 

dernier est beaucoup moins généreux que le 

précédent donateur !      

 Et encore « ( 15. 6. ) Don de 30 Frs de 

Mme Edmond de Möller ». Née Claire Louise 

de Fontaines, elle demeure, en famille au château de Sérigny, 

paroisse de Foussais. Elle a épousé Edmond Möller, descendant 

dôune riche famille protestante originaire de Hambourg ( voir bull. n° 53 La Cornelière  p. 1511-12 ). 



 Leur unique fille, Sophie, épousera son cousin- p. 1867             

germain, Pierre Eugène de Fontaines, dont la famille possède le 

château de Bourneau. Lôautre branche, De Fontaines-Möller, 

qui demeure au château de Sérigny, détient toutes les terres ( 

nombreuses ) de la Grande Perrure.                                                                          
ċ Château de Sérigny ( Foussais ) 

 Et à la même 

date « ( 15. 6. ) Don de 

100 frs de Mr Henry Crouzat » descendant des familles Pineau et 

riche propriétaire au Nay.                        Maison Pineau-Crouzat   Č 

 Puis ( 22. 8. 1875 ) « Don de 20 frs par Mr Pineau de St-

Hilaire de Voust ( et ) propriétaire au Nay ( parent de Crouzat ) ».   

 Dans lôann®e, ont lieu des r®®lections au sein du bureau des 

marguilliers et il est signalé « Jean Bouillaud : le conseil le 

conserve comme membre dôhonneur, ¨ cause des services quôil a 

rendu et de son grand âge mais, à sa place, est nommé François 

Marquois cultivateur à la Cornelière ».  

 Toujours des largesses qui arrivent « ( 3. 10. ) Don de 100 frs de Melle Rosalie Normand du Nay ». 

Elle vient de perdre successivement son père, Joseph, chez elle, au Nay, décédé de maladie en février 1871, 

puis son frère de 26 ans, Joseph Charles, en juin de la même année, à Wuttemberg ( Prusse ) où il était 

prisonnier depuis la désastreuse guerre de 1870. Sa mère, Jeanne Guillemet, ne survivra guère longtemps à 

ces deux malheurs qui la frappent si cruellement. Elle décède âgée de 62 ans, en avril 1874, mais à la 

Clavelière ( bull. n° 49 ), chez son fils Joseph.    

            Et encore « ( 19. 10. ) Don de 25 frs de la Maîtresse Pineau 

de Sérigny ( Foussais ) propriétaire de la métairie et des terres de la 

Chauvière ». Ces Pineau sont sortis de Mervent et plus exactement 

de la Gajonnière.   

 Et encore « ( 24. 12. ) Don de 46 frs 80 de la Maîtresse 

Normand de la Cure » ( 38 rue des Juifs ). Cette dernière, Rosalie, a 

hérité de son oncle « Normu » ( frère de son père ), sans enfants, de la propriété de lôancienne Cure, au bourg 

de Mervent ( voir plus haut p. 1688-89 ). 

 En fin de lôann®e 1875, encore une subside ç ( 31. 12. ) Don de 50 frs de 

Mme de Cumont », Marie Thérèse Philomène de Blacas, épouse de Mr Charles 

Amédée marquis de Cumont, qui est en partie propriétaire de la seigneurie et 

des nombreuses terres de Culdebray ( voir bull. n° 52 ) mais demeurant au 

château de la Roussière, paroisse de St-Maixent-de-Beugné ( 79 ).  
                              Marie Thérèse Philomène ( à gauche ) et sa mère  Č 
 En 1876, des dons arrivent encore « ( 9. 1. 1876 ) Don de 30 frs de Melle 

Amélie Tessier demeurant à la Loge-Fougereuse ». Pour faire un tel don, il y a 

fort ¨ parier, quôelle avait un lien familial ( arrière-petite nièce ï voir p. 1786 ) avec 

Jacques Texier curé de Mervent de 1750 à 1763. 

 Un mois plus tard, est donné une somme importante « ( 2. 2. ) Don de 

100 frs de Mme Mesdeau » née Céleste Marie Micheau et épouse de Maurice 

Mesdeau, ancien maire et brigadier forestier demeurant alors au « Clos ».  

 Puis « ( 12. 11. ) Don de 100 frs de Mr le curé » ( Mr Rondeau, qui régulièrement refera ce geste ).   

  Mais, il nôy a pas que des rentr®es dôargent, la Fabrique a quand m°me 

beaucoup de frais à faire, comme on le voit lors de la session ( 1. 7. 1876 ) 

« Ordre du Jour : 1° ( le conseil ) a décidé de faire confectionné un plafond dans 

la nef ( que lôon peut voir encore ) à cause du froid et du vent ; 2° le plafond sera 

fait par Mr Mouret, plâtrier à la Châtaigneraie ». Puis ( 21. 3. 1876 ) « Frais de 

bancs pr¯s de lôautel de la Vierge ( ¨ gauche du chîur ), réparation de la Ste-

Table ». Et encore ( 1. 7. ) réparations des bancs, du plancher dans la nouvelle 

chapelle ». 

 En juillet, rentr®e dôune faible somme ç recettes des places neuves de la 

chapelle 10 frs ». En lôann®e 1877, ç ( 10. 2. ) Don de 30 frs dôune personne 

inconnue » ! 



 Et, aussitôt, il est fait ( 10. 2. ) « lôachat dôune pierre sacrée prise ¨ lô®vêché de Luçon            p. 1868  

10 frs ». Sans doute, est-elle destinée au 

nouvel autel de la Vierge dans lequel elle 

pourra sôencastrer. 

 Et encore « ( 18. 10 ) reçu en don de 

la Grotte 100 frs » et « ( 21. 11 ) Don de 100 

frs de Mr le curé Rondeau ». Encore des 

frais ( 1. 9. ) « réparations de la banquette pour les enfants de 

chîur » ; plus « ( 10. 12. ) réparation de lôorgue plus le transport de 

Mervent à Fontenay et de Fontenay à Mervent » ; « (11. 12. ) 

réparation du 1è banc par Michel ( menuisier) avec la crèche ».  

 Déjà, donc en 1877, nous avions une crèche. Dôailleurs, les sujets, qui sont très grands et qui 

servent toujours, semblent dôune facture tr¯s ancienne !   

 En 1877, Mr Biré, sénateur de Vendée fait placer, au-dessus de la Grotte et à ses 

frais une seconde statue presque grandeur nature, du Père de Montfort. Elle fut sculptée 

dans les ateliers de Mr Renaud-Bizet à Luçon. Cette même année ( 31. 5. ), « Mgr Le Coq 

conduisit 30.000 de ses diocésains à la Grotte ». Le nombre me parait excessif !  

 Alfred Biré ( né le 29 septembre 1826 à Luçon (Vendée), cet homme de 

loi, fils d'un notaire Luçonnais et docteur en droit, fut lui-même notaire 

à Luçon de 1869 à 1881. Candidat des conservateurs monarchistes, il fut 

élu sénateur de la Vendée le 1er mai 1887 et réélu le 4 janvier 1891. Il 

est mort au cours de son mandat le 30 avril 1897 à Luçon.  

 La même année, le casse-tête des rentes est remis sur le tapis. 

Cette fois, lôEv°que sôen m°le !      

            En session du mois dôavril 1877 ç Ordonnance de Mgr Jules 

François Le Coq, évêque de Luçon ( son blason : « Parti de gueules ¨ 2 l®opards dôor, qui 

est de Normandie, et dôazur ¨ 3 brochets dôargent contourn®s et nageant lôun sur 

lôautre, qui est du chapitre de Lu­on ; sur le tout au chef dôhermine » ) : vu le tableau 

des fondations de la paroisse de Mervent, dressé par Mr le curé le 24 octobre 1876, 

dôapr¯s lequel la Fabrique est chargée de faire acquitter annuellement et à perpétuité  les 

services religieux suivants : 2 messes basses pour la famille Bernardeau ( voir plus haut ), 6 messes basses 

pour la famille Hérignon ( pareillement ), Sausseau et autres dont les noms sont inconnus ; la 

Fabrique ayant reçu les capitaux nécessaires pour garantir les fondations indiquées ci-dessus ( hélas, on a pas 

la liste de ces fondations ), et ces fondations ayant été canoniquement établies ».    

 « Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 1° les fondations, indiquées ci-dessus, sont et 

demeureront obligatoires pour la Fabrique, 2° un tableau ( des dates ) sera affiché sur la porte de la sacristie 

3° cette délibération sera transcrite dans le registre de fabrique. Donné à Luçon sous notre seing, notre 

sceau et le contre-seing ( sic ) du secrétaire de notre évêché le 31 octobre 1876 ; PS  cette ordonnance 

annule celle de la page 77 ( du registre ) alors en 1854, les honoraires des messes basses nô®taient que de 1fr 

( 2, 53 E en 1850 et aujourdôhui : 17 E pour une messe et pour u annuel de messe 1275 E ), et depuis comme les honoraires 

ont augmentés de 0 fr 50, il était naturel de demander une réduction ( du nombre ) de messe, côest ce qui a ®t® 

fait et voil¨ ce qui explique lôordonnance que je viens de transcrire mot à mot » - signé : « Ch. Rondeau 

curé, trésorier du Conseil ».                                                                                      

 Session du 1è juillet 1877 « Article 1° le Conseil a 

décidé quôon nommerait à la place de Mr François Seguin ( 

82 ans propriétaire demeurant au Peu du Nay ) décédé depuis 

quelques semaines et 

qui a laissé pendant les 

quelques années où il a 

été dans le Conseil les 

marques dôun esprit sage et conciliant » ; il a été remplacé par Augustin 

Drillaud métayer aux Essarts « qui a accept® lôhonneur quôon lui fait ». 

 A la session suivante ( 1. 10 ) « le budget de la Fabrique est en 

déficit et le Conseil autorise le trésorier à prendre dans la caisse de la 

Grotte, 200 frs pour légaliser les comptes ; de plus cette somme, prise 
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pour le moment, parce que la Fabrique est en déficit pourra se rendre sans intérêts plus tard,          p. 1869      

surtout, si à la Grotte on faisait des constructions où réparations importantes. Par là, 

on voit que ce nôest nullement notre intentions de l®ser les int®r°ts des pèlerins de la 

Grotte », de plus en plus nombreux !       

 En 1878, quelques achats dont « (11. 1. ) placement de la barrière au 

calvaire » ( de la Chapelle ? ) mais aussi quelques rentr®es dôargent ç ( 30. 8 ) Don de 80 

frs de Mr Jean Baudry, de Paimboeuf » de cette grosse famille de la Renaudière. Et 

deux mois plus tard un « don de 100 frs de Mr Rondeau curé ».  

 M°me ann®e, une s®rie dôachat : « ( 15. 6. ) achat de 6 moules en fer blanc 

pour bougies pris à Fontenay » ; ( 21. 8. ) « achat de 2 couvertures de Tabernacle, lôun en percale ( sic ) et 

lôautre en tulle, achat et fa­on » ; ( 31. 12. ) « achat pour garniture intérieur en soie blanche au Tabernacle 

avec points en cuivre » ( de broderie en fil de cuivre et non en fil dôor ) ; ( 31. 12. ) « changement du seuil de la porte 

de lô®glise ».                                                                                                                                              

            Lors de la premi¯re Session de lôann®e 1879, ç 20 

avril dimanche de la Quasimodo, François Marquois 

manifeste le désir de se retirer du Conseil à cause de son 

grand âge et de la faiblesse de sa vue et serait bien aise 

dô°tre remplac® par son fils François Joseph, le Conseil 

tout en regrettant le départ du père, adhère à sa manière 

de voir, il nomme le fils pour le remplacer ¨ lôavenir ». 

Cette famille Marquois est installée au Logis de la Cornelière ( voir bull. n° 53 ). Le père ( alors 71 ans ) et son 

fils, y sont métayers et ont même des domestiques à leur service.                                                                                                                                                                                                                                                      

 Puis dans la même session « Art. 1° ( le Conseil ) autorise Mr le curé à faire faire le plus promptement 

possible les couvertures de lô®glise ». 

 Lors de la session du 5 octobre : « Art. 1° le Conseil a d®cid® quôon fera faire une double porte à 

lô®glise ( porte tambour ). Cette double porte est jugée nécessaire pour éviter le froid, le bruit, et que le travail 

et fourniture demande une dépense de 95 frs ».  

 Et, « ( 25. 9. ) Frais pour ciboire, coupe redorée, et le reste bruni encensoir et bénitier  ( celui o½ lôon 

trempe le goupillon ) réargentés ». 

 En session de fin dôann®e 1879 ç Nous devons encore sur les 

travaux de lô®glise 1850 frs que lôon doit remettre au mois dôao¾t 

1880 ».  

 Force est de constater, que les réparations presque permanente 

faite ¨ lô®glise ont un co¾t exorbitant puisque, elle représente, à ce 

moment-là, presque le montant de ce qui a été placé en banque ou chez 

des privés !  

 En fait, depuis 5 ans, la Fabrique avait contracté des emprunts et, 

en fin dôann®e 1880, elle a rembours®e toutes ses dettes mais elle nôa 

plus, en caisse, que 149 frs. Ce qui est peu ! Elle doit aussi payé « ( 3. 2. ) 

pour lôassurance du mobilier dô®glise 4, 90 frs», obligation nouvelle !  

 Dôautre part, le casuel ( Revenu d'un ecclésiastique assuré par les fidèles lors de certaines occasions : mariage, 

enterrement ) ne rapporte guère quô¨ peine 100 frs par an.  

 Session de la Quasimodo ( 10. 4. 1880 ) : « Art. 3° le Conseil charge Mr le curé de remercier en son 

nom, les quelques personnes charitables qui ont prêté leur argent, sans exiger durant 5 ans aucun intérêt : 

Art. 6° nous autorisons Mr le curé à faire les dépenses nécessaires pour reblanchir lôint®rieur de lô®glise, 

de peindre le tambour ( de porte ï aujourdôhui disparu ), la chaire et les portes ®galement de lô®glise ¨ 

lôoccasion du passage de Mgr lôEv°que », visite qui aura lieu le 19 juin 1880. 

 Juste avant la visite, encore des frais « ( 12. 4. ) 

réparation de la Croix du clocher et pour la pendule de la 

sacristie ».    

 LôEv°que du moment, et depuis 1877, est Nicolas-

Clovis-Joseph Catteau, né 1836. Il demeurera évêque de 

Lu­on jusquô¨ son d®c¯s en 1915. 
ċ Nicolas-Clovis-Joseph Catteau  

 Sous la IIIe République, avec la prise du pouvoir 
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par les r®publicains dôesprit laµque, sôouvre pour lô£glise de France une p®riode de vicissitudes et   p. 1870       

de luttes qui se prolongera pr¯s de quarante ann®es : le temps de lô®piscopat de Mgr Catteau. Mais le nouvel 

®v°que a la carrure et le temp®rament dôun lutteur que ni les lois de laµcisation, de lôenseignement, ni la loi 

de s®cularisation des congr®gations de 1901, ni la loi de s®paration des £glises et de lô£tat du 9 d®cembre 

1905 nôemp°cheront dôouvrir 2 coll¯ges secondaires et 274 ®coles primaires et de construire 75 ®glises.      

 Son blason, ou sceau, est repr®sent® dans le vitrail du chîur de notre 

église, et il portait « D'azur à l'agneau pascal d'argent la tête détournée, au 

nimbe du même portant le chrisma complet de sable, tenant l'oriflamme d'or 

chargé d'une croisette de gueules; au chef parti d'argent à l'étoile à 6 rais de 

gueules et d'azur à l'ancre d'argent en bande ».                

 Tous les ans, Mr Rondeau fait un don de 100 frs, presque le supplément 

que la Fabrique donne en plus du traitement alloué par la commune. Mais les 

autres rentr®es dôargent sont plutôt maigres. Ainsi « ( 31. 12. ) le produit des 

offrandes faites ¨ lôautel de la Vierge, 9 frs et au tronc de lô®glise  3, 50 frs ».

 Et de plus, le trésorier a écrit « le revenu des chaises diminue, je ne sais pourquoi, il nôest que de 22 

frs » ( 44 E par an ). Côest vraiment peu !  

 Surtout quôil y a toujours quelques menus frais !  

 Réglé « ( 8. 2. 1881 ) pour achat de deux paires de vases pour les 

bouquets » puis « ( 27. 10 ) achat dôune tête de loup pour ôter les toiles 

dôaraign®e » ( sic ).                                                      

 En d®but dôann®e 1882 : ( 12. 2. ) « Le Conseil ( composé de J.François 

Chessé maire, Théodore Auguste Boutin aussi chantre ( riche md de bois aux Ouillères ), 

Jacques Bouron, François Aimé de la Guilbaudière, François Marquois de la Cornelière 

et Charles Rondeau curé ) de Fabrique dûment autorisé par Mgr Catteau, 

évêque de Luçon, après avoir écouté les observations de Mr le curé sur les 

dépenses à faire au vitrail  du Maître ï autel, entièrement démoli, sôest 

arrêté aux décisions suivantes : Art. 1° la pierre fournie, taillée et placée 

conformément au plan qui nous a été montré, sera payée 400 frs ( 800 E ) à 

Mr Célestin Boutin, entrepreneur dans le bourg ( au Logis du Corps de Garde 

nÁ 1 rue de lô®glise et anc°tre de lôactuel propri®taire, descendant Boutin ), 2° les 

ferrures placées par le tailleur de pierres seront fournies en sus des 400 

frs pour frais de la Fabrique, 3° les vitraux représentants dans la baie du milieu St-Médard, patron de 

Mervent, et dans les autres baies des grisailles, seront faits et placés par Mr Hélly, artiste de Nantes, et 

seront payés 300 frs ( 600 E ), 4° Mr le cur® est charg® de traiter ¨ lôamiable pour les frais de cloison 

provisoire ( pour protéger, pendant les travaux, du froid, du vent et de la poussière ) en planches. Fait au jour désigné 

dans la salle du Presbytère le 12 février 1882 » ( voir plus 

haut p. 1759, 60 ).    
ċ Chapelle et partie de la Cour du Nay 

 Puis, « Renouvellement du titre ï Arnaud  : copie de 

lôacte ( sic ) donn® au notaire, ¨ lôoccasion de la rente 

Arnaud. Nous, soussignés, membres du Conseil de Fabrique 

de Mervent, engageons Me Ribot, notaire à Foussais ( Louis 

Gustave + en 1892, rue du Champ de foire, et propriétaire de nombreux 

biens au Nay dont la Cour du Nay ( une partie seulement ) et surtout la 

chapelle du Nay appartenant toujours  en 1911, à Mr Louis Ribot, fils, 

rentier ), à renouveler, au plus tôt, le titre de la Rente ï 

Arnaud, et lôautorisons ¨ nô®tablir sur cet acte que les noms 

de ceux qui paient actuellement cette dite rente, sans 

sôoccuper des autres personnes qui ont pu acquérir quelques parcelles de terre provenant de la famille 

Arnaud ». Sôagit-il des terres de lôancien cimeti¯re m®rovingien ? Certains de ces Hérignon- Arnaud 

possédaient une propriété tout proche dans le « chemin de la Pissotterie ». Mais rien nôest moins s¾r ! Cette 

rente est un véritable « casse-tête chinois » !                                                                                                     

            Toujours dans la même session : « En conséquence par le présent écrit, nous regardons comme seuls 

débiteurs de la rente : MMrs Larignon ( ou Hérignon ) ï Arnaud, Crépineau ï Riffaud, Suaud ï Riffaud, 

Baubriau ï Bard, tous 4 habitant Mervent ( sic ) et Rataud ï Chess®, marchand dôengrais ¨ Fontenay ( en 

effet, il recyclait et vendait les excr®ments des fosses des cabinets dôaisance ), tous responsables de la rente entière, puis 



Cardin, habitant de Fontaines è. Comme côest bien compliqu® !                                                         p. 1871        

 Continuons « De plus, nous permettons à Me Ribot dôaccepter lôamortissement de 

la rente ; mais le  Conseil ne veut pas lôamortissement en partie ».                                                                         

 Dôautre part, on r®colte encore quelques dons pour le grand vitrail posé deux mois 

plus tôt et a lieu le « 8 avril, une quête faite le dimanche des Rameaux ». 

 Une autre acquisition ( 22. 6. ) « achat de deux paires de vases pour les reposoirs » 

( autel provisoire destiné à abriter temporairement le Saint Sacrement en dehors du tabernacle lors des 

processions ; il pouvait être végétal à la campagne, pour des processions en plein air ).   

 En 1882, est nommé un nouveau sacristain qui est également chantre, Pierre 

Turpaud, qui demeure à la Pointe. Remplac® lôann®e suivante par Gabriel Batiot et qui a à 

ses côtés Charles Bouillaud aussi chantre ( 40 ans, fils de feu Jean. Le fils de Charles sera aussi chantre ). 

 En septembre, est inauguré à la Grotte du Père de Montfort un nouveau chemin de croix « aménagé 

dans le ( pseudo ) jardin du Saint » avec « 14 croix en fer forgé scellées chacune dans un socle de ciment » ( 

qui nôexistent plus ) et qui entourent le calvaire déjà existant. Dans les mêmes temps a été aussi installée une 

chaire ( malheureusement elle nôexiste plus ) dôo½ les 

prêtres faisaient leurs sermons. 
 ċ Le Calvaire et la Chaire 

 Toujours la même année ( 28. 10. 1882. ) 

lôargent de la rente Arnaud rentre difficilement 

aussi le Conseil déclare « Larrignon ï Arnaud 

est toujours en retard pour payer sa part, il ne 

serait pas mal de le poursuivre au moins une 

fois pour lui faire mettre plus dôactivit® ¨ 

sôacquitter des 62 frs 40 pour 1883 qui ne sera 

pay® quôen avril 1884 » ( rente qui sera encore payée en 1906 ). En session de la Quasimodo ( 8. 4. 1883 ), il est 

question encore de réparations « Art. 3° vu lôurgence de recouvrir entièrement la vieille église et le clocher, 

le Conseil autorise Mr le curé à faire exécuter au plus tôt le travail. Il achètera les tuiles, la chaux, le sable 

et les lattes nécessaires, 4° sôil reste des fonds apr¯s les d®penses pay®es pour les couvertures de lô®glise, on 

les emploiera pour enlever les terres du cimeti¯re le long de lô®glise afin de faire dispara´tre lôhumidit® ».  

 Quôentend-on alors par « vieille église » ? Sans 

doute la partie romane et sans le chîur et les chapelles 

latérales ! 

 En tous cas, peu après, est signalé ( 23. 6. ) 

« couverture entière de lô®glise et de la sacristie 262 

frs avec fourniture de lattes, de chaux, de sable, plus un 

support en fer pour le trait ( ? ) près de la grande porte 

au-dessus des bénitiers ».  

 On en déduit donc que nos deux b®nitiers ®taient d®j¨, l¨, ¨ lôentr®e ! 

 Dans cette année-là ( 1883 ) beaucoup de frais sont signalés et le curé a 

écrit dans le registre : ( 6. 2. ) « lôharmonium avait besoin dôune r®paration ; 

le réservoir était à renouveler, plusieurs notes étaient à changer, le damier 

était à recoller et le tout a été fait par Michel ( menuisier ) 17 frs 50 », puis ( 

11. 3. ) « jôai fait r®argent® de nouveau les chandeliers des acolytes ( petits 

anges, qui sont toujours-là dans la chapelle de la Vierge et de chaque c¹t® de lôautel ) et la navette à encens par Mr 

Piscitelli, doreur à la Rochelle, rue du Temple », plus ( 16. 3. ) « jôai achet® 4 surplis pour 

les enfants de chîur, en satinette anglaise ; gr©ce aux petites ressources que jôai, la 

Fabrique ne môen a pay® ( rembourser ) que 2 ». 

 Le cur® Rondeau est un homme g®n®reux et il ne fait aucun doute quôil aime 

profondément son église, la paroisse et ses paroissiens !  

 Il est même magnanime comme le montre le geste suivant lors de la sépulture de 

Jacques Boutonnet ( 21. 5. 68 ans X Louise Barton dem. la Poupardière ) : « a été trouvé noyé dans 

un puits, comme depuis quelques années, il avait fait des actes de folie et que deux 

m®decins nôavaient pas craint de  d®livrer des certificats constatant quôil ®tait atteint 

dôali®nation dôesprit du moins par moment, jôai cru devoir lui accorder la s®pulture 

chrétienne è. Il faut savoir que les suicid®s nôavait pas droit ¨ la s®pulture religieuse et 



étaient inhumés dans un coin non béni du cimetière !                                                                         p. 1872                                                                                                                                                                                                   

 Puis encore des frais ( 10. 11. ) « jôai pay® pour vernissage de 4 chandeliers, cuivre dor®, et le 

nettoyage du bénitier » ( qui a été réargenté en 1879 ).  

 En session de lôann®e 1884, un gros souci : ( 6. 1. ) « le Conseil sôest r®uni dans lôune des salles du 

Presbytère » : Art. 1° le Conseil décide de faire, faire le dallage de lô®glise à partir de la grande porte 

jusquôau 1¯ banc ( sans doute devant le chîur ). Le dallage sera fait par les soins de Célestin Boutin demeurant 

dans ce bourg. Il le fera faire en ciment avec béton comme 

celui qui a été fait aux maisons forestières (  construites dans 

ces années-là : la Joltière, la Grand-Rée, la Cornelière, les autres sont 

bâties bien avant ). Il sera responsable pendant un an de toutes 

les soufflures ou dégâts qui pourraient résulter de son 

travail. Pour paiement, on lui donnera 6 frs 80 par mètre 

carré. 2° le travail précité devra être fait pour le 25 mars 

prochain ».      
ċ Maison forestière de la Grand Rhée 

 Mais d®j¨, en fin dôann®e 1883, sur le registre, le cur® avait ®crit ( 15. 12. ) « le dallage de lô®glise ( 

nef principale depuis la porte jusquô¨ lôorgue ) 60 m2 ( sic ) a été fait en mars 1884 par Mr Célestin Boutin 266 frs 

50 ». Et le 6 février, signalé « jôai fait r®parer les dalles de lô®glise emport®es, bris®es par la temp°te ». Et 

le curé a rajouté ( 5. 4. ) « le dallage en ciment depuis la porte de lô®glise jusquô¨ lôorgue, a ®t® fait par des 

ouvriers autrichiens. Célestin Boutin, du bourg, en est responsable comme entrepreneur ».  

 Fallait-il donc quôil y ait eu une temp°te hors du commun, et de ce fait mémorable, pour que le curé 

le signale. Curieux le fait dôavoir indiqu® la présence de ces ouvriers autrichiens ! 

 Quelques mois plus tard, le curé signale encore 

« emploi des pierres du dallage de lô®glise, enlev®es pour y 

mettre du ciment, et ont été placées dans le corridor du 

vestibule du Presbytère ».   
          Sol en ciment de lô®glise dôavant 1900    Č                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

 Malgré de faibles revenus « reçu pour les messes de 

fondation 12 frs », ou « produits des offrandes déposées à 

lôautel de la Ste-Vierge et vendues au profit de lô®glise 10 frs 

20 », la Fabrique sôappr°te ¨ faire de gros frais pour embellir 

lô®glise. 

 En session de la 

Quasimodo 1884 ( 27. 4. ), le Conseil sôest r®uni « Art. 3° dôapr¯s les observations 

fort sages faites ces derniers jours par Mgr lôEv°que, le Conseil se d®cide ¨ 

acheter un Maître ï autel en pierre et engage Mr le curé à traiter avec un ouvrier  

de Poitiers qui travaille bien et à des prix modérés. 

Pour payer cet autel, qui ne sera plac® que lôann®e 

prochaine selon toute apparence, Mr le Trésorier 

prendra ce qui restera sur les fonds votés au 

budget » ( voir plus haut tous les détails p. 1742, 43, 44, 45 ).  

 Dans lôann®e 1885, beaucoup de sujets vont 

°tre trait®s dont un qui m®rite dô°tre signal®, le 23 

mars, ̈  propos dôune « Caisse de secours », et selon 

une ordonnance épiscopale « Ordonnance de Mgr 

lôEv°que élevant le taux de la caisse de secours à MMrs et chers coopérateurs ( les 

curés ). Lôune des principales gloires du minist¯re pastoral, côest le renoncement ¨ 

toute pré-occupation matérielle, à tout calcul de cupidité ; côest le dépouillement 

complet au profit des autres catholiques et au service des ©mes. Le pr°tre, ¨ lôexemple 

de lôap¹tre St-Paul, se fait un devoir de sacrifier tout ce quôil poss¯de et de se 

sacrifier soi-m°me. Si, souvent ¨ lôautel, il a le droit strict de vivre de lôautel ( revenu 

de certaines messes, offrandes, etc. ), il sait se contenter, pour prix de ses travaux, de 

lôaliment qui soutient encore sa vie et du v°tement qui couvre son corps : ( en latin ) 

« habentes autem alimente et guibus tigamus, his contenté susnus » ( sic ).                    
ċ Mgr Nicolas-Clovis-Joseph Catteau 

 « Ce désintéressement, quand viennent les jours de la vieillesse, ou les 



infirmit®s pr®coces, r®sultat dôun d®vouement qui sôest d®pens® sans mesure, am¯ne des besoins que p. 1873           

Nous ( Evêque ) avons dôautant plus ¨ cîur de soulager, 

quôils sont plus regrettables au regard de la foi, de la 

justice et de la reconnaissance. Depuis quelques années, 

les secours pr®c®demment accord®s par lôEtat aux pr°tres 

âgés ou infirmes ne cessent de diminuer et il est facile à 

prévoir, à brève échéance, une suppression complète ; 

aussi nos dépenses ne sont plus équilibrées par les recettes 

et il est urgent dôarr°ter le d®ficit en cr®ant des ressources 

nouvelles. En conséquence, Nous, Evêque de Luçon ; vu le décret du 13 Thermidor an XIII ( 1. 8. 1805 ) ; vu 

le d®cret du 30 avril 1883, par lequel est approuv® lô®tablissement de la caisse de secours des pr°tres ©g®s 

ou infirmes du diocèse de Luçon ; vu lôarr°t® 12 dudit d®cret comprenant, parmi les mesures de la caisse, le 

produit du vingti¯me pr®lev® sur la location des bancs, chaises et places dans lô®glise. Vu la d®lib®ration en 

date du 18. 1. 1885, par laquelle le conseil dôadministration de la caisse de secours 

reconnaît que le prélèvement du 20ème op®r® jusquô¨ ce jour sur le revenu des bancs, chaises 

et places, est d®sormais insuffisant pour subvenir aux charges de lô®tablissement religieux ( 

le prélèvement passe au 30ème ) ; consid®rant que Nous nôavons dôautre moyen de pourvoir aux 

besoins des prêtres âgés ou infirmes quôen augmentant la part contributive des Fabriques,  

etc. ; Donné à Luçon en notre palais épiscopal, sous Notre seing ; le sceau de 

nos armes et le Contre Seing du secrétaire général de Notre Evêché le 23 mars 

1885 » ( Ordonnance recopiée par Ch. Rondeau curé de Mervent ).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

 Edifiant et lucide lôexpos® de Mgr Catteau !  

 A la mi-mars, beaucoup de frais sont fait par la Fabrique probablement 

en pr®vision de lôinauguration du nouveau Ma´tre ï autel. Ainsi, il est signalé ( 

3. 3. ) « achat dôun Ma´tre ï autel neuf qui a remplacé un autel tombeau ». Déjà, 

on avait donné ( 1. 1. ) un « acompte sur le Maître ï autel placé le mois dernier 570 frs 15 » ( 

environ 1200 E ). Et puis, il a fallu acheté ( 3. 3. ) « une nappe dôautel de 4, 80 m pour un coût de 

8 frs 30 ».  

 Quelques jours plus tard, nouvel achat mais le curé Rondeau fait une observation à ce 

sujet « les anges porte-candélabres ont coûté 165 frs, la Fabrique nôest pour rien dans cette 

dépense. Pour réaliser cette somme, je ( curé Rondeau ) donne 100 frs, jôy ajoute 46 frs, produit de la quête 

faite dans lô®glise le jour de lôEpiphanie ( des Rois ï sic ), le restant est donné par trois personnes qui veulent 

demeurées inconnues ». Toujours ce même mois ( 31. 3. ), est écrit dans le registre des 

dépenses « les stalles avec le devant des deux premiers bancs ont coûté 400 frs ( 

pas moins de 800 E ), sur cette somme la Fabrique nôen a payer que 250 frs, le reste 

a été donné par Mr le curé et deux personnes inconnues ». 

 il est fait lôachat de « colonnes de chaque c¹t® de lôautel 10 frs », peut-être 

pour y déposer les anges porte-candélabres. Mais il a fallu les peindre dôo½ encore 

des frais ( 9. 6. ) « peinture des colonnes, des torches et réparation ( également ) du 

vitrail près de la petite porte, le tout fait par Mr Voyé, de Fontenay ».  

 Lors de la Session du 19 avril 1885, il est fait mention « Art. 2° le nouvel maître ï autel a 

coûté tout placé, y compris les faux frais, du béton, de réparation du marchepied, du transport des 

matériaux de Poitiers à Fontenay, du voyage de lôouvrier, la somme de 1386 frs 50 ( environ 2800 E ). Si sur 

les budgets et les comptes, cette d®pense de lôautel nôest pas expliqu®e côest pour éviter de montrer un 

d®ficit qui nôa pas sa raison dô°tre, vu que lôacquisition de cette ornementation de lô®glise a ®t® faite sans 

autorisation formelle ( mais ) sur une simple délibération de vive voix en présence de monseigneur le 17 

janvier 1884 ». 
ċ Le nouvel autel décoré de 4 vases 

 Malgr® tous ces d®tails, lôinauguration du 

nouvel maître ï autel nôest signal®e nulle part !  

 A moins que ce ne soit ce même jour « le 

Saint jour de la Pentecôte ( 24. 5. 1885 ) les enfants 

inscrits ci-dessous ont fait leur 1ère communion. Mr 

lôabb® Germain, sup®rieur du Coll¯ge St-Joseph 

de Fontenay, a bien voulu prêcher le matin et le soir, le recueillement fidèlement gardé pendant les 



instructions, atteste que sa parole sôest bien gout®e » ( sic ) En foi de quoi jôai dress® et sign® le    p. 1874             

présent acte : Rondeau » ( je nôai pas donn® la liste des enfants consign®s ).   
ċ Jour de communion vers 1900 ( pas à Mervent ) 

 Et pourtant, il ne fait aucun doute que lôautel fut certainement 

magnifiquement décoré de vases, etc.    

 1886, 1887, 1888, 1889, 1890, toujours des travaux mais le curé Rondeau 

nôest plus ¨ Mervent. 

 Il est remplacé en 1889 par Mr Frédéric Musset. Pourtant Mr le curé 

Charles Rondeau, qui nôa que 59 ans, nôest pas d®c®d® en tous cas ¨ Mervent, et pas 

plus dôailleurs, dans les années à venir, dans sa paroisse dôorigine Mortagne sur 

Sèvre.  

 En cette commune, 

décède à son domicile, le 12 

octobre 1912, sa sîur Ad®laµde, 

plus jeune de deux ans, 

célibataire et rentière âgée de 80 

ans. Elle avait accompagnée son frère, dans son ministère 

à Mervent pendant ses premières années en notre paroisse. 

Quatre jours plus tard, côest son fr¯re Eug¯ne Auguste, 7 

ans plus jeune que son aîné, qui meurt à son tour, âgé de 

75 ans, et aussi célibataire, dans la maison familiale de Mortagne.    

 Autrefois lôEglise et la vie religieuse avaient une tr¯s grande importance tant sur lôexistence de 

chacun que sur la vie du village. Cet état de fait, héritage des siècles passés, ne peut être facilement compris 

des nouvelles générations. La naissance, le baptême, les communions, le mariage, la mort, toutes ces étapes 

®tant dôabord dôincontournables moments religieux prolong®s dôune suite profane : repas, f°tes, cadeaux et 

traditions aux variantes multiples. A cette époque le curé, est donc depuis toujours un personnage clé de la 

vie collective. Si en plus, il a une forte personnalité, des dons, ¨ fortiori sôil sort carr®ment de lôordinaire, son 

r¹le dans lôhistoire de la cit® nôen sera que plus fort et particuli¯rement, il a m°me parfois un r¹le politique.       

 Mr le curé Charles Rondeau a-t-il déçu les élus locaux ou bien a-t-il tout bonnement été nommé dans 

une autre paroisse où il sera peut-être décédé ?  

 Mais, une chose est certaine, après tous les bienfaits que ce prêtre a prodigué à sa 

paroisse, nous pourrions dire « Saint Charles Rondeau » ce qui serait probablement mérité !                                                                                    

 En tous cas, le curé Frédéric Musset, qui est resté 2 ans seulement à Mervent, semble 

avoir laissé peu de souvenirs. 

 Son remplaçant, Mr Auguste 

Benjamin Albert , alors âgé de 49 ans, 

semble avoir une personnalité très marquée comme nous 

allons le voir ! 

 Mr Albert était né dans un milieu modeste le 14. 11. 

1843 à la Châtaigneraie, et fils de Pierre Albert âgé de 47 ans 

« homme de confiance » ( mais qui ne sait pas signer ) et de Marie 

Girard 42 ans. En 1882, âgé de 39 ans, il est curé de 

Bourneau, paroisse limitrophe de celle de Mervent. 

Dôailleurs, lui et Mr Rondeau, de 10 ans son aîné, se 

connaissaient bien. A cette époque, Mr Albert avait donné, in 

extrémis, les derniers sacrements à François Bard âgé de 69 

ans, demeurant ( alors ) au Lac, paroisse de Sérigné. 

Cependant le nommé Bard fut inhumé au cimetière de 

Mervent. 

 Mr Albert, comme Mr Rondeau avant lui, sôint®ressera 

beaucoup à la Grotte du Père de Montfort. En 1886, un autel 

de granit a été déposé dans la Grotte même ; en 1889 ( 8 juillet 

) une statue du Bienheureux Montfort, grandeur nature, est 

mise dans lô®glise ; en 1896, il est fait lôacquisition du coteau 

bordant la rivière et est alors érigé un autel et une croix ( voir 



détails bull. n° 28 ).                                                                                                                                   p. 1875 

 Mais, en 1891, il y avait encore, à Mervent, quelques protestants et, sans doute, 

leur faut-il un pasteur ! La question dôun logement pour celui-ci est soulevée au C.M. le 

25 décembre 1891. Mr le Président Jean Normand ( Normand-Neau demeure à la ferme du 

Pissottais 25 rue de la Vallée au bourg ), maire, expose que « le cr®dit pr®vu pour lôindemnité 

de logement au ministre protestant est de 12 fr et que la part de la commune a été cette 

année de 8 fr, il y a lieu de demander la différence : 4 fr soit prise sur les fonds libres ». 

Donc un pasteur protestant se déplace à Mervent et il faut même le loger. Mais où 

pratique-t-il donc son office ?                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

 Au recensement de 1891, Benjamin Albert qui a 47 ans, a avec lui Angèle 

Prisset 45a domestique et sa fille Alice Prisset 16 ans couturière. Au recensement de 

1896 avec lui Véronique Lemaître 52 ans domestique. Au recensement de 1901 Angèle 

Fromaget 53 ans et son petit-fils Louis Grelet 5 ans. Au recensement de 1906, Angèle 

Prisset 59 ans ° 1847 Chavagnes les Redoux et Louis Grelet  10 ans son neveu. 

 Devant tous les frais quôil fallait sans arr°t faire : ( 18. 1. 1887 ) « pour la construction du mur Nord 

du cimetière » ; pour ( 13. 2. 87 ) « un nouveau chemin de Croix avec frais dôinstallation, transport, ferrures, 

blanchissage de lô®glise 286 frs 20 » ( voir plus haut p. 1767 ) ; payé pour « transport de la statue du Père de 

Montfort 14 frs è. Bref, côest sans arr°t et malgr® la rentr®e de la rente Arnaud ( 62 frs 50 ) et celle de la 

famille Bernardeau  ( 22 frs ), Mr le cur® Albert, ¨ lôinstar du cur® Rondeau, met la main ¨ la poche.  

 La Fabrique ( 30. 1. 1892 ) « a reçu en don de Mr le curé Albert 400 frs » ce qui est énorme. Et peu 

après, il a été écrit « Mr le curé veut bien couvrir le d®ficit de lôann®e pass®e et donne ( encore ) 125 frs 70 de 

sa poche ».   

 Mais, Mr le curé Albert serait-il aussi intol®rant quôil semble g®n®reux ! 

 Une affaire va faire du bruit !   

 Le sujet môint®resse dôautant plus, quôil sôagit de lôarri¯re-grand-père de ma mère Suzanne bagué ( ° 

1920 ). Ce nôest donc pas si loin de nous ! 

 En effet, Pierre Michot ( ° 1818 à Mervent = François x Louise Roturier ), cultivateur, 

dans une maison ( n° 10 rue du Prieuré ),qui faisait partie de lôancien Prieur® de Mervent. Il 

®tait lô®poux de Marie Madeleine Aim® ( native de Vux paroisse de Foussais ) et dont la famille 

était souvent inhumée dans cette paroisse. Le défunt, âgé de 74 ans avait 

probablement ®voqu® le d®sir dô°tre inhum® ¨ Foussais o½ sera aussi 

enterrée sa femme, auprès de sa famille. La maison de la rue du Prieuré 

demeurera à sa fille, Marie Henriette qui a épousé Victor Bagué ( cette maison 

est encore de nos jours à la famille Bagué ). Dôailleurs, tous deux seront enterr®s ¨ 

Mervent et jôai, il y a une dizaine dôann®es, r®cup®r® leur tombe qui depuis 

trône dans mon jardin paysagé, et surtout qui intrigue tant les passants !                                
                                                      M. Henriette Michot  et la tombe   Č 

 Mais voilà que le curé de Mervent, Mr Benjamin Albert, refuse le transfert.  

 Lôaffaire fait grand bruit ¨ tel point que la presse sôen empare et une coupure, de Jean de LôEtrille, 

paraît dans le journal « Le Libéral de la Vendée » du dimanche 27 novembre 1892 avec pour gros titre « Le 

scandale de Mervent ».  

 Voici : « Côest une bien curieuse histoire que celle que nous raconte un 

Merventais et qui nous prouve  bien ï apr¯s tant dôautres ï que dans tout curé, 

il y a à la fois un despote et un mercanti. Voyez plutôt. Le dimanche 20 de ce 

mois de novembre, mourait, dans lôun des villages de la commune de Mervent, 

un homme de la plus grande honorabilité, dont tous les parents dorment leur 

dernier sommeil au champ de repos de Foussais. Les enfants du défunt, par un 

sentiment familial facile à comprendre et on ne peut plus louable, voulurent 

que le corps de leur père fut enseveli parmi les siens. Ils retirèrent donc, à la 

mairie, les pièces nécessaires à la translation. Ils se rendirent ensuite à la 

Cure, exposer leur cause et leurs raisons ; car par mesure de déférence, le 

curé de Foussais les avait priés de demander à son confrère de Mervent une 

autorisation écrite. Le cur® de Mervent refusa de donner lôautorisation ; mais 

il offrit de la vendre. Il ne voulut pas en démordre sur la question du casuel, il 

fallait que la famille du défunt lui fit  faire le service funèbre. On voit les 



dessous, côest-à-dire la question de la forte somme. Supposant alors que son refus ferait décider les p. 1876   

parents du décédé à faire la cérémonie funèbre à Mervent, M. le curé a, sans 

y avoir été convié, prié les parents et amis du défunt à assister à 

lôenterrement le 21, ¨ neuf heures. Et le 21, ¨ neuf heures, les cloches ont 

sonn® lôoffice des morts, le clerg® sôest habill® et a chant® lôenterrement. Tout 

sôest pass® comme ¨ lôhabitude, sauf que le corps ®tait absent, que lôon a pu 

ni donner lôabsoute, ni conduire le mort au cimeti¯re . . . Que faut-il penser 

de cet autoritarisme et ce sans-gêne. Notre Merventais a raison, et nous 

sommes persuad® quôil se fait lô®cho de lôindignation publique, quand il 

sô®crit, en pr®sence de pareils proc®d®s : Les curés, qui prétendent toujours 

quôon les malm¯ne, sous la République, les faux-martyrs de la société 

laïque, devraient bien commencer par être plus convenables envers leurs 

braves gens de paroissiens. Tout a une fin ici-bas, comme ils disent, la naïveté 

comme autre chose. A force dô°tre exploit®, Jean Chouan finira par raisonner 

comme le reste de la France, et par envoyer au diable les exploiteurs et leurs 

exigences ». 

 Déjà, on ressentait les relents de ce qui allait se produire en 1905 !  

 Un évènement moins lugubre à Mervent : la 

visite pastorale de lôEv°que. Mais avant sa venue, 

une Mission a été faite appelée la « Mission de lôAnnée des Campagnes ». 

 Pour cette mission ( 20. 1. 1891 ) la Fabrique « a reçu 200 frs » mais elle a ( 

19. 2. ) « payé les honoraires des prêtres qui ont prêché la Mission ».  

 La visite de lôEv°que est retranscrite : « Lôan de Notre Seigneur, jeudi 31 

mars 1892, Nous, Clovis-Nicolas-Joseph Catteau évêque de Luçon, a été faite la 

visite pastorale de la paroisse de Mervent, doyenné de St-Hilaire des Loges. 

 A huit heures, Nous avons fait Notre entrée dans la paroisse et avons été 

reçu conformément à toutes les prescriptions liturgiques. Sur le seuil de lô®glise, Mr 

lôabb® Albert, qui nous recevait pour la premi¯re fois, Nous a souhait® bienvenue 

dans sa paroisse et Nous a fait par de ses consolations et de ses peines. Après la 

célébration de la Ste Messe, en pr®sence dôune nombreuse assistance, Nous avons eu la consolation dôen 

distribuer la Ste Communion aux enfants de la Confirmation, mais encore à un bon nombre de fidèles 

heureux de sôassocier ¨ la joie de ces chers enfants ; A la fin du « Veni Créator » ( prière composée au IXème, 

extrait : Gloire à Dieu notre Père dans les cieux, Gloire au Fils qui monte des Enfers, Gloire à l'Esprit de Force et de Sagesse, 

Dans tous les siècles des siècles, Amen ), Nous avons adressé quelques paroles dôEdifications ( sic ) aux 80 enfants 

qui nous ont été présentés et leur avons administré le sacrement de confirmation. Nous avons terminé la 

cérémonie en donnant quelques conseils pratiques et en recommandant surtout la dévotion au chapelet et au 

chemin de la Croix, double dévotion qui a été si souvent prêchée par le bienheureux Montfort pendant son 

séjour à Mervent.  

 A lôissue de la c®r®monie, Nous avons examin® les comptes de la Fabrique et avons constat® que les 

recettes ordinaires sô®levaient ¨ environ douze ou treize cent francs ( 2400 à 2600 E ) et lui permettaient de 

conserver, chaque année, pour les dépenses extraordinairement, environ 300 frs.  

 Nous remercions, Mr le cur® et ses paroissiens de lôaccueil empressé  quôils Nous ont r®serv®, ¨ 

lôoccasion de Notre visite pastorale. En foi de quoi, 

Nous avons dressé et signé le présent procès-verbal, en 

pr®sence de Mr lôabb® Giraud, Notre vicaire g®n®ral 

qui a signé avec nous ( signatures ) : + Clovis-Joseph 

Evêque de Luçon, Ch. Giraud vicaire général ». 
                        Caricature : Repas chez le curé   Č 

 Ce que Monseigneur ne signale pas, côest que ce 

jour-là, Mr le curé le recevait à sa table dans la petite 

salle à manger du presbytère. Et, ce jour-là, « on mettait 

les petits plats dans les grands » ( expression française 

désignant une façon de dire que l'on met tout en îuvre pour plaire 
) sans compter que cela mis à part, il était bien connu 

que ces messieurs aimaient la bonne chair et le bon 

vin ! 



 En 1892, quelques changements au sein du bureau du Conseil de Fabrique : ( 11. 8. )           p. 1877 

« Mr Constant Grousset  ( du Nay ) a été nommé en remplacement de Théodore 

Boutin décédé » ( + 21. 7. 1891 âgé de 78 ans riche propriétaire aux Ouillères ) , et il y a 

toujours des r®parations des plus urgentes ¨ faire ¨ lô®glise et des dépenses : ( 31. 

12. 1894 ) « pay® ¨ Mr Rodolphe pour facture dôorgue 225 frs » et à la même date 

« 125 frs à Léon Royer sacristain », et même « dépense faite pour la suspension 

des lampes ».  

 Et, ce nôest pas tout, on est pass® des lampes ¨ huile aux lampes 

à pétrole ce qui occasionne de nouveaux frais : ( 31. 11. 1897 ) « payé à 

Mr le cur® pour lôentretien du pétrole, des verres de lampes plus le 

chauffage pour lô®glise » ( sic ) mais en fait côest pour la sacristie. 

 Mais ce ne sont que des broutilles en comparaison de ce qui est discuté lors de 

la « Séance de Quasimodo ( 1è. 4. 1894 ) : Art. 3° propositions de travaux pour lô®glise, 

Mr le curé ( Benjamin Albert ) a propos® au Conseil dôemployer la somme affect®e pour 

les besoins de lô®glise, à la restauration de la partie qui se trouve du c¹t® de lôautel de 

St-Joseph ( chapelle située à la place de la sacristie côté Sud ) et qui consiste dans la 

suppression de ce quôil y a de trop dans la nef latérale ( sur le côté de 

la nef centrale ), et dans lôouverture dôune porte comme ¨ lôautel de la 

Vierge ».      

 Nôy avait-il donc pas, déjà, une petite porte ? 

 Le 21 octobre 1893, une réunion du Conseil Municipale de la commune de Mervent, a lieu afin de 

d®lib®rer sur le besoin dôune grosse cloche : « Consid®rant quôun nouveau motif pour que la cloche soit 

forte, comme on va le voir, et la n®cessit® dôacqu®rir sans d®lai une horloge communale. 

Vu en effet, les certificats multiples ci-joints, sous les n°s 

de 1 à 20 ( quôh®las, je nôai pas ), constatant que M.M. le 

Maire, le cur®, le facteur rural, lôinstituteur, le garde 

champêtre, des commissaires répartiteurs, et une foule 

dôautres personnes de tout sexe, de tout ©ge et de toute 

condition, sô®garent fr®quemment dans les for°ts de 

lôEtat voisines de Mervent, au milieu des ravins périlleux 

et des affreux précipices dont les dites forêts sont 

environnées et aussi presque remplies. 
ċ Le Déluge par O. de Rochebrune 1872 

Vu lôauthenticit® de tous ces certificats que nous 

garantissons, 

Considérant que des accidents très graves, même de 

saisissement ( frayeur, effroi ) et de chutes conduisant à la mort, ont été et sont journellement la suite de ces 

égarements, à la connaissance du public et comme en fournissant déjà la preuve des dits certificats. 

 Consid®rant le caract¯re et lô©ge respectable, le sexe, les habitudes r®guli¯res et sobres des 

personnes mentionnées, et qui sont souvent obligées de passer la nuit à chercher leur sentier en compagnie 

de plusieurs personnes des plus habituées à traverser ces forêts ou des montures aussi accoutumées au 

trajet, 

 Consid®rant, en un mot toutes les circonstances, des exemples dô®garements, certifi®s et choisis entre 

plus de mille, dôo½ r®sulte ®videmment que tout vient des inextricables difficult®s de cette for°t, 

 Consid®rant dôailleurs, lôimpossibilit® de consigner 

sur des certificats un état tant soit peu complet à cet 

égard, 

Attendu que presque tous les habitants de Mervent et une 

foule de voyageurs étrangers, même de fonctionnaires 

publics, ont un grand nombre de fois, chacun, éprouvé 

journellement les embarras et les dangereux accidents 

dô®garements prolong®s dans la for°t au su et au vu de 

tout le monde, 

 Considérant que la sonnerie de lôancien couvent 



des Robinières ( voir bull. n° 16 Couvent des Robinières et n° 53 la Cornelière p. 1437,38 ), situ® ¨ lôentr®e de p. 1878   

la forêt domaniale de la Mocquetière, entre Puy-de-Serre et Mervent, et dont 

lôEtat a seul b®n®fici® quand cet ®tablissement fut ali®n®, lors de la grande  

Révolution ( le couvent est vendu et démoli le 14. 10. 1794 ï voir ADV 1 Q  690 ), était 

autrefois dôun grand secours pour les voyageurs qui avaient ¨ traverser la 

forêt, mais quôaujourdôhui il nôexiste plus et quôainsi, on ne peut °tre guid®, 

le jour et surtout la nuit, au centre des forêts domaniales, que par une 

horloge frappant très fréquemment la nuit comme le jour sur la cloche de 

Mervent. 
ċ Chemin accidenté vers les Robinières et la Mocquetière 

 Considérant que pour toutes ces raisons une horloge forte sonnant 

ici, sur une grosse cloche, les quarts, les demies et les heures serait comme 

un phare permanent et sonore pour les voyageurs ®gar®s dans lô®paisseur et 

lôobscurité des forêts du Gouvernement, 

 Consid®rant que, malgr® tant de motifs, malgr® lôimportance relative 

de Mervent, cette commune est néanmoins encore sans horloge, pendant que 

les autres communes bien moins considérables et ( sic ) nullement  favorisées dôaucun des motifs ci-dessus 

exposés, en sont pourvues depuis de longues années, 

 Que, d¯s lors lôacquisition dôune puissante horloge est pour Mervent, dôune urgence incontestable, 

au point de vue de lôhumanité et de la vie même des citoyens qui viennent de fort loin dans ces forêts, soit 

pour affaires de commerce en gros et en détail sur les bois domaniaux, soit pour accomplir un pèlerinage 

très fréquenté à la Grotte du R. P. de Montfort, dans lôenceinte des dits bois . . . 

 Vu lôabsolue impossibilit® o½ nous sommes de trouver aucun moyen de subvenir à une telle dépense, 

de cloche plus dôhorloge - - - - - -  2128 frs ( plus de 4500 E ) la 

commission administrative nôa dôautres ressources que de 

conjurer respectueusement le Gouvernement, de nous envoyer 

le secours indispensable et urgent de la dite somme dôau moins 

deux cent vingt huit francs ». 

 Mais, le Gouvernement resta inflexible à cette demande 

et la commune ne reçut aucune subvention 

 Ce ne sera que quelques ann®es plus tard, quô¨ la suite 

dôune souscription communale en 1898, quôune somme de 284, 

30 Frs, fut recueillie à laquelle la commune ajouta 17 fr 50 de 

main dôîuvre pour lôinstallation de lôHorloge.  

 Pour la cloche, la Fabrique re­ut dô®normes dons de particuliers ( ce que nous verrons plus loin ).   

 Mais lôaffaire « dôobtenir une horloge publique » nôen resta pas l¨ ! 

 Le 3 juillet 1897, en réunion du C. M., le maire ( côest toujours Jean Normand-Neau ) expose « quôil a re­u 

les comptes ( les revenues et les dépenses ) de la Fabrique de Mervent et prie le C. M. dôy donner son avis, le C. 

M., consid®rant quôil nôa aucun moyen de contr¹le, se contente de donner acte ¨ Mr le Cur® ( ¨ lôorigine de 

lôid®e dôacqu®rir une horloge ) du dépôt de ses comptes. Le maire expose ensuite quôil ( lui et son conseil ) serait 

dans lôintention de faire lôacquisition dôune horloge 

quôil croit de toute utilit® pour la commune. 

 Le conseil considérant : 1/ la situation de la 

commune de Mervent entièrement enclavée dans la 

forêt de Vouvant- Mervent ; 2/ les professions des 

habitants qui sôexerçaient toutes au dehors ; 3/ 

lô®loignement du centre communal de la gare ( de 

Fourchaud-Bourneau ) seul lieu o½ lôon puisse avoir 

lôheure exacte. Est dôavis : 1/ dôapprouver la 

souscription qui a été faite par autorisation de Mr le 

Maire pour lôacquisition dôune horloge ; 2/ de voter 

dans ce but une somme de 200 fr qui sera inscrite au 

budget primitif de 1898 ( à venir ) ; 3/ vu le peu de 

ressources de la commune et le devis des dépenses, 

de demander à Mr le Préfet de bien vouloir 



interc®der aupr¯s de Mr le Ministre des cultes et des membres du conseil g®n®ral afin dôobtenir une p. 1879   

somme suffisante ¨ la commune pour permettre lôacquisition 

projetée ». 
ċ Gare de Bourneau-Fourchaud 

 Six mois plus tard, le 19 décembre 1897, Mr le 

Président, maire, Normand-Neau Jean, « expose au conseil que 

pour faire emploi : 1/ de la somme allouée de 200 fr à la 

commune par la commission départementale ; 2/ de celle de 

200 fr allouée par la Fabrique de Mervent et 3/ de celle de 

284 fr 30 produit dôune souscription communale, il y a lieu de 

demander lôinscription de ces sommes au budget de 1897, tant 

en recettes quôen d®penses sous la rubrique : « acquisition 

dôune horloge è et demande lôavis du C. M.  

 Le conseil, considérant que la dépense est faite, est 

dôavis que les sommes d®sign®es ci-dessus soient inscrites tant 

en recettes quôen d®penses au budget de 1897. Mr le Maire 

expose que, pour pouvoir payer la d®pense pour lôacquisition 

de lôhorloge, il y a lieu de demander ¨ Mr le Pr®fet de traiter 

de gr® ¨ gr® avec le vendeur et demande lôavis du C. M. 

Celui-ci prie Mr le Pr®fet de donner lôautorisation 

demandée ».  
                          Photo extraite du livret Maison Bodet  Č 

 En effet, lors de la Session ( 2. 1. 1898 ) : « La Fabrique 

a lôintention de consacrer une somme de 200 frs ¨ lôachat dôune horloge publique ; et dont elle ( la Fabrique ) 

avait donné connaissance au Conseil Municipal, invitant ce dernier à lui venir en aide. Mr le Trésorier ( 

Constant Grousset, propriétaire au Nay ) demande si réellement la Fabrique doit abandonner, entre les mains de la 

commune, la susdite somme que la Fabrique avait la pens®e dôemployer elle m°me et non de la confier ¨ des 

mains étrangères ; Mr le Trésorier fait observer que la demande présentée au Conseil Municipal de donner 

son appui au projet de la Fabrique valait tout au moins une réponse quelconque des représentants de la 

commune » 
ċ Photo extraite du livret Maison Bodet  
 « Que ce procédé semble tout à fait étrange, et mérite 

dô°tre signal® dans une d®lib®ration ( du Conseil de Fabrique ) 

dôautant plus que le Conseil Municipal apr¯s avoir n®glig® 

totalement la démarche du Conseil de Fabrique  et avoir 

opéré tant pour lôachat et pour le placement de lôhorloge de 

lô®glise sans avoir donn® le moindre aper­u ¨ la Fabrique 

vient alors que tout est réglé par lui-même, réclamer  de la 

Fabrique cette somme de 200 frs et, en quelque sorte faire 

cette réclamation avec menaces. Le Conseil délibère sur le  

cas quôelle doit faire de la pr®tention de la commune et d®cide, que malgr® les convenances les plus 

élémentaires de la politesse et du savoir-faire nôavaient pas ®t® gard®e ¨ son ®gard, elle saurait agir avec 

dignité et abandonne quand même la somme de 200 frs sus-désignée 

entre les mains de Mr le Maire. A Mervent le 3 janvier 1898 ».    

 Le moins que lôon puisse dire côest quôentre les membres de la 

Fabrique et ceux du Conseil Municipal, ce nôest pas du tout le grand 

amour ! Côest plus ou moins ç cloche merle » !     

 Aujourdôhui, côest amusant voire croustillant !  

 En mai 1898, des dépenses imprévues sont notifiées : « 17 fr 50 

pour le montage de lôhorloge ». Mais lors de la même séance du conseil 

il est demandé également « 100 fr pour pain fourni aux indigents. Le 

conseil consid®rant que ces d®penses ont leur raison dô°tre ( il ) 

approuve ».      

 Quelques mots à propos de cette horloge qui a fait coulée tant 

dôencre. Voici, les caractéristiques, en général, de ce type de pendule, 

extrait dôun livret fourni lors de lôinstallation par la Maison Bodet, 



installée à Trémentines dans le Maine et Loire, représentant exclusif des usines TERRAILLON & p. 1880     

Cie Perrigny ( Jura ).  

 Sachons quôil sôagissait t dôune horloge à poids ( 

aujourdôhui ®lectrifi®e ) composée d'un poids accroché à une 

corde enroulée sur un tambour lié au rouage ( le ou les rouages 

sont des trains d'engrenages transmettant le couple moteur et le 

mouvement de l'organe moteur vers d'autres éléments du mécanisme ). 

Le poids est à l'origine en pierre, matériau économique 

pouvant être travaillé facilement. Sa masse volumique est de 

l'ordre de 2 500 kg/m3. 
ċ Le poids et les cordages sous le clocher 

 La fonction de ce moteur est d'emmagasiner de 

l'énergie potentielle lors du remontage du poids puis de la restituer lors de sa descente sous forme d'énergie 

cinétique : le couple moteur créé alors va transmettre sa force motrice au rouage. 

 Le mécanisme actuel du clocher de Mervent ( 85 ) est dôorigine et a ®galement ®t® con­u dans un 

secteur traditionnel de marque TERRAILLON ; notre soci®t® sôest trouv®e associ®e  ( sic ) pour la 

commercialisation, lôinstallation et le suivi.  
                      Riche marchand-horloger vers 1900   Č 

 La Maison Bodet ( créée en 1868 ) poursuit la 

description de lôhorloge m°me : ¨ lôaust®rit® du fer forg® 

dôantan vont succ®der le chatoiement des laitons et des 

bronzes, les fontes ¨ arabesques ourl®es dôor et les aciers 

moirés. Les pieds sont moulurés et décorés de filets dorés, 

voire de perles. Le type de balancier est en bois avec une 

lentille d®cor®e dôun bouquet de fleurs ou dôune figure ¨ 

lôantique. Lô®chappement est ¨ chevilles. Cette horloge est à 

2 corps de rouage, mouvement dôune dur®e de 8 jours, ainsi 

que la sonnerie pour lôautonomie.  

 Ce qui revient ¨ dire que lôhorloge ®tait remont®e 

tous les 8 jours en tirant, à nouveau, la ( ou les ) corde à laquelle est suspendu le poids.    

 Session ( 2. 3. ) de 1899 : « Le Trésorier fait observer que la recette ne 

variait presque jamais. La Fabrique nôayant pas de recette extraordinaire et les 

dépenses pour les besoins du culte, chaque année, ( et ) que le chiffre ( est ) non 

atteint : il a remercié Mr le curé Albert qui en comblait toujours le surplus afin de 

laisser un budget en équilibre. Le Conseil a remercié aussi Mr le curé de tant de 

soin quôil mettait pour restaurer la Cure ( en fait le Presbytère rue de Chalandry ) à ses 

frais et des dépenses non prévues au budget nécessaire pour le bon entretien du 

mobilier de lô®glise quôil prenait ¨ sa charge. Il a ®t® r®solu que la somme ( 

habituelle ) 222 frs 30 vot®e pour lôentretien de lô®glise serait affect®e ¨ 

lô®tablissement dôune grille aux fonts baptismaux ». 

  Nous voici en 1900.        

 Session ( 2.4. ) : « Il a été convenu que Mr le Trésorier serait autorisé à 

procéder à la restauration de la Sacristie et pour cela de sôentendre avec le Conseil 

Municipal ; il a paru aussi urgent de sôoccuper ¨ ®tablir autour de lô®glise ç un 

chemin de ronde » ( sic ) dans le terrain communal ( qui entoure lô®glise et qui nôest autre que les parcelles des anciens 

cimetières ) ;  pour se faire il a été décidé que le C. de Fabrique entrerait en 

pourparlers avec le C. M. ou la commune, quôen m°me temps on demanderait au 

Conseil M. la cession dôune parcelle du terrain du cimeti¯re ( Nord-Est ) 

avoisinante la sacristie pour rendre le service à Mr le curé plus agréable en lui 

procurant ainsi une petite cour en plein air ( ne serait-ce que pour faire un petit pipi 

urgent ! Ceci dit, il nôy a, ¨ proximit® m°me de lô®glise, toujours aucun lieu dôaisance ne serait-ce 

que pour le curé ) ».  

 Ce qui a été demandé sera exécuté en 1904 : « il a été convenu que les 

fonds affect®s pour lô®glise seraient surtout employ®s pour la partie de la 

sacristie et Mr le Trésorier ainsi que Mr le curé ont été chargés de ce soin ».

 Une Session, celle de la « Quasimodo 1905 » et qui fait date ( 30. 4. ) « après avoir réglé le budget, 
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Mr le Président du Conseil a entretenu les membres dudit Conseil, des menaces de la Séparation de p. 1881      

lôEglise et de lôEtat et de la crainte fondée que par suite de cette séparation, la paroisse de Mervent, ne 

puisse subvenir aux frais dôentretien de culte par suite de lôobligation o½ elle sera confront®e, dôabord le 

traitement du desservant, de prendre en location 

lô®glise et le presbytère. Le Président reconnaît que la 

Fabrique avec ses ressources actuelles ne pourra 

songer un instant à prendre les responsabilités de 

toutes ces charges. Comment dôabord, accepter de 

louer lô®glise de la commune avec lôobligation dôen 

entretenir les réparations petites ou grosses, ces 

immeubles menaçant ruine de toute part » 
ċ Caricature dôépoque : « lôEglise est guillotin®e » 

 « En face de cette triste éventualité dô°tre privé 

du minist¯re dôun pr°tre, si le projet de loi de la 

s®paration de lôEglise et de lôEtat est vot®e dans les 

conditions quôelle propose au Parlement, les membres du Conseil de Fabrique de Mervent, ne peuvent que 

demander la continuation de la situation actuelle » 

 « Fait et délibéré à Mervent le 30 avril 1905 ». 

 Lôinventaire pr®vu des biens, des effets, etc. semble inqui®ter 

bigrement les membres du Conseil.   

  A la session suivante, il a été désigné des membres pour assister et 

protester si besoin en était ¨ toute ®ventualit® dôinventaire des effets 

mobiliers appartenant à la Fabrique, et fait par des membres représentant 

lôEtat. Ont ®t® choisis ¨ lôunanimit® pour repr®senter les int®r°ts de la 

Fabrique : MMRS Eugène Pannetier ( dont un fils sera tué à la guerre 14-18 ) 

président, Benjamin Albert curé et Constant Grousset ( dont un fils sera tué à la 

guerre 14-18 ), ici désigné comme délégué supplémentaire.    

 En décembre 1905, le couperet tombe ! Côest un nouveau coup dur 

pour les religieux et lôEglise ! 

 La loi concernant la s®paration des £glises et de lô£tat, est une loi adoptée le 9 décembre 1905   

Elle remplace le régime du concordat de 1801. 

 Sur le plan domanial et financier, la loi a trois conséquences majeures : les ministres des Cultes ( 

évêques, prêtres, pasteurs, rabbins . .) ne sont plus r®mun®r®s par lô£tat ( art. 2 ) ( qui sôy ®tait engag® lors du Régime 

concordataire français en ®change de lôabandon par lô£glise des biens saisis en 1790 (art. 14) ), ce qui le lib¯re dôun budget 

de 40 millions de francs, et celui-ci nôintervient plus dans la nomination des ®v°ques ; jusque l¨, lôEtat 

donnait une rente annuelle, perçue par la Fabrique, qui alors payait les prêtres comme on le voit 

régulièrement dans les recettes du registre de Fabrique.  

 Les établissements publics du culte sont dissous ( art. 2 ) et remplacés par 

des associations cultuelles ayant pour objet exclusif de « subvenir aux frais, à 

lôentretien et ¨ lôexercice public dôun culte » ( art. 18 ) ; ces dernières pourront 

recevoir le produit des quêtes et des collectes pour les frais du culte, mais elles ne 

devront en aucun cas percevoir de subventions de lô£tat, des d®partements ou des 

communes ; les biens religieux saisis par lô£tat en 1789 restent sa propriété. 

 La loi de séparation prévoit ainsi un inventaire ( 
qui a probablement eu lieu mais qui nôest pas signal® dans les 

registres ) des biens mobiliers et immobiliers ( art. 3 ) des 

établissements publics du culte avant que ne soit rendue 

aux associations cultuelles la partie de ces biens estimée 

nécessaire au culte et que le reste soit saisi. Le vote et 

lôapplication de la loi de s®paration ont ®t® les derni¯res 

étapes du mouvement de laïcisation et de sécularisation 

engagé en 1789. 

 Le 9 décembre 1905 est une date capitale qui met fin au concordat 

napol®onien, mais aussi et surtout ¨ lôantique union entre lô£glise catholique de 

France et le pouvoir politique : cette loi de séparation instaure la laïcité. 
                                                          Un curé des années 1900  Č
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 Les caricaturistes sôen donnent ç ¨ cîur joie ».                                                                        p. 1882       

 Certains abusent comme celui-ci qui nôh®site pas à représenter 

un cur® les bras charg®s et une porte dô®glise sur laquelle est écrit : 

FERMEE pour CAUSE DôABUS ». 

 En 1905, dôailleurs, il a ®t® ®crit dans le registre que ç Mr le 

curé Albert est régisseur de la Fabrique », et dans les années qui vont 

suivre il nôy a dans les m°mes livrets quasiment plus de d®tails pour les 

dépenses. 

  Cependant par-ci, par-là quelques factures ( 11. 12. ) « payé 

pour la pr®sentation de lôAdoration 15 frs » ( ce nôest quôau cours du XIIIe 
si¯cle que na´t dans lôEglise une d®votion centr®e sur lôhostie ; Fête catholique du 

sacrement du corps et du sang du Christ avec une procession. ) et ( 5. 12. 1906 ), 

« la Fabrique a payé à Mr Albert curé de Mervent les messes des 

messes de fondation : 8 messes 16 frs pour la rente Bernardeau » ; ( 

1909 ) « payé pour poêle de sacristie ». 

 Des précautions ont-elles été prises ? En fin dôann®e, surprise ! 

 Réunion du 31 décembre 1905 : « Le Conseil de Fabrique sôest 

réuni en session pour vérifier lô®tat de la caisse de la Fabrique. Après 

examen fait, il a ®t® constat® quôil y avait en caisse : aucune somme ni 

aucune valeur dans le coffre-fort sauf 30 centimes ».  

 Chaque ann®e, la campagne du denier de lô£glise permet de r®colter les fonds 

nécessaires pour assurer le traitement des prêtres ; côest une contribution libre et 

volontaire demandée à tous les catholiques et ce depuis le Concordat. Mais cette 

participation nô®tait pas r®gulièrement garantie.  

 Session de 1906 ( 22. 4. ) : « Par suite de lôincertitude ( du revenu ) du denier du 

Culte dans le cours de lôexercice en 1907, service qui peut être modifié, le Conseil de 

Fabrique prend la résolution de suivre en tous points la direction qui sera donné par 

lôEv°que du dioc¯se, et de se soumettre ¨ tous les ordres du Souverain Pontife ( Pie X qui 

décède en 1914 ) ».      

 En fin dôann®e, lors de la derni¯re session ( 9. 12. ) « Le Conseil se prononce contre les dispositions 

nouvelles de la loi qui leur enlèvent la gestion des biens de la Fabrique, d®clarent quôils ( les membres ) ne 

reconnaissent à personne le droit de mettre la main sur les biens dont la garde leur aurait été confié 

jusquô¨ ce jour, de plus ils d®clarent et affirment bien haut quôils seront toujours soumis et fid¯les aux 

bonnes et saintes traditions de lôEglise Catholique et Romaine, quôils reconnaissent en tout, et en fait que 

lôautorit® du Souverain Pontife peut les guider dans leur devoir et obligation de catholique ». 

 « Enfin, ils entendent bien quô¨ la force et ¨ la contrainte pour remettre entre les mains du 

séquestre, les biens ( : rente sur particuliers et rentes sur lôEtat ), les dernières surtout 

faisant lôobjet des Fondations de messes au nombre de trois ( rente : Bernardeau, Arnaud 

ou Hérignon ? ). En fait, les membres du Conseil perdraient de lôargent et quôils laissent 

une rente de 62 frs 40, payée par les sieurs : Crépineau François, Suaud Arsène, 

Baubriau Jean, afin de pourvoir en des temps meilleurs, à réclamer un bien dont les 

droits imprescriptibles, quôils ( les membres ) nôabandonnent pas cette rente . . ., sur  

lôEtat, de 22 frs, qui est sur une fondation si respectable ». Ont signés : Albert curé, J. 

Coirier, C. Grousset ( au Nay ), E. Pannetier ( cultivateur au Nay ), L. Péquin ( à la Vallée ).  

 Le moins que lôon puisse dire, côest lôhistoire du ç Pot de terre contre le pot de fer » ! 

            En 1907, on parle de fermer la Grotte !  

 Lôaffaire est plus que s®rieuse ainsi quôon 

peut le lire dans le journal « la Vendée » du 

dimanche 10 février 1907 : « Il paraîtrait que la 

question, de la fermeture de la Grotte, aurait été 

agit®e en haut lieu, et ne serait plus quôune 

question de temps ». 

 Mais, il est rétorqué : « Si cette mesure est 

appliqu®e, côest toute une contr®e qui se l¯vera 

pour protester contre les actes dôun gouvernement 



qui ne respecte rien . . . » ( voir bull. n° 28 ).                                                                                            p. 1883       

 Finalement, personne nôosa supprimer lôacc¯s ¨ la Grotte.  

 Les familles commerçantes installées là-bas, et qui profitent 

si grassement de cette manne, après quelques sueurs froides 

doivent enfin respirer !    

 Cette même année, Mr le curé Benjamin Albert « jette-t-il 

lô®ponge » ?  

 A peine âgé de 64 ans, il sôarr°te et 

prend sa retraite.  

 Quelques temps avant, il sô®tait fait 

construire par des maçons de Mervent ( Louis Busson du bourg, Isaïe 

Normand de Pierre-Brune et Clochard dit « la Piume » demeurant à la Vallée ), 

proche de ce lieu de pèlerinage permanent, une maison à flanc de 

coteau, et qui sô®levait sur trois ®tages. Elle poss®dait son jardin 

près de la rivière et un puits. Un balcon donnait sur la vallée de la 

petite rivière Mère ( aujourdôhui retenue par un barrage )   

 Lôex-curé de Mervent y est recensé pendant plusieurs 

années et avec lui sa fidèle servante Adèle, Vve Prisset et son 

petit-fils, louis Grelet, quôelle ®l¯ve. 

 A quoi occupait-il son temps ? Néanmoins, pendant la 

première guerre mondiale, il dut reprendre du service car le curé 

dôalors, Mr lôabb® Bl®ziau, sera mobilisé ( ce que nous allons voir plus loin ).  

 Lôex-curé de Mervent, Mr Auguste Benjamin Albert ne verra pas la fin 

de la guerre 14-18. Il décèdera en son domicile de la Grotte, le 12 janvier 1918, 

âgé seulement de 74 ans. A sa mort, il fait don de sa maison à la paroisse ( et 

plus exactement au diocèse ). Après certaines modifications ( fenêtres du dernier étage 

murées, plancher supprimé entre le 1è et le 2ème étage ), lôancienne maison du cur® est 

transformée en chapelle.   
                        La Maison du curé Albert ( vu de derrière )  Č 

 Revenons un peu en arri¯re, ¨ lôarriv®e de Mr lôabb® Bl®ziau, le nouveau 

et jeune curé de la paroisse de St-Médard de Mervent, et qui a 35 ans. 

 Lôabb® Mathurin Marie Auguste Béziau est issu dôun milieu modeste. 

Il est né le 30. 8. 1872 St-Hilaire de Loulay ( Vendée ) et est le fils de Mathurin 

Béziau, 28 ans, forgeron au bourg et de Marie Girard 23 ans propriétaire ; sont présents : Béziau Auguste 30 

ans, jardinier au bourg ( oncle ) et Clément Girard 30 ans ( oncle ), forgeron aussi au bourg de St-Hilaire de 

Loulay.  

 Au recensement de 1911, il a avec lui M. Louise 

Bardeleau, 60 ans, sa belle-mère seconde épouse et veuve 

de son défunt père.   

 En réunion, le 14 juillet 1907, Mr le Maire donne 

lecture des instructions de Mr le Préfet, relativement à la 

location des presbytères ( qui fait suite à la loi de 1905 : la 

s®paration de lôEglise et de lôEtat ).  

 « Le C.M. consid®rant quôil est urgent de prendre 

en ce qui le concerne, une détermination, délibère à 

lôunanimit® : il est dôavis, quôil convient de louer le 

presbytère communal, un prix rémunérateur et de donner au curé ( Mathurin Béziau ) la pr®f®rence dôen 

conserver la jouissance, si toutefois il veut bien accepter le loyer. Considérant la valeur locative dudit 

presbytère et des terrains qui en dépendent, le C.M., d®cide, sans dôautre part exag®rer en quoi que ce soit 

la valeur de cet immeuble, de louer le presbytère moyennant un fermage annuel de 75 fr en laissant à la 

charge du locataire ( en lôoccurrence le cur® ) les impôts de toute nature et les r®parations dôusage. Il ( le C.M. ) 

insiste en outre auprès de Mr le Maire en le priant de faire le nécessaire pour régler définitivement cette 

question à bref délai ».    

 Pas beaucoup de commentaires, dans les registres, pour les années qui vont suivre ! 

 Session du 11. 1. 1914 : « Les membres du Conseil de fabrique prennent acte des promesses du 



Conseil M. de faire ¨ lô®glise les réparations urgentes et pressent les conseillers municipaux pour  p. 1884        

que ces promesses commencent à se réaliser en 1914 ». 

 Le 17 mai 1914, Mr le Maire expose au C. M. « quôil y a lieu de passer un bail pour la location de 

lô®curie du Presbyt¯re et de demander au C. M. de bien vouloir de traiter avec le sieur Léon Dépré qui lui a 

fait des propositions à cet effet. Le C. M. autorise Mr le Maire à traiter avec lui au mieux des intérêts de la 

commune ».  

 Le maire est alors, depuis 1912, Eugène Samuel 

Normand ( 4ème membre, de cette grande famille, à être maire ) et 

L®on D®pr® sôest fait construire une maison au lieu-dit 

« la Chapelle » sur un terrain vide ; ce qui nôest pas tr¯s 

loin de lô®curie quôil envisage de louer. 

 Une décennie après les lois anticléricales visant les 

congrégations ( 1901 et 1904 ) et la séparation des Eglises et 

de lôEtat ( 1905 ), les relations sôam®liorent entre les 

catholiques et la République. 

 Mais la guerre survenant, le président de la République, Raymond Poincaré, appelle les Français dès 

le 4 août 1914: « il sôagit de taire les divisions internes de la nation pour sôunir contre lôadversaire ». Le 

gouvernement suspend lôapplication des mesures visant les congr®gations et sollicite le soutien des forces 

religieuses. 

 Il faut quand même rappeler que les futurs prêtres 

étaient déjà astreints au service militaire depuis bientôt 30 

ans et donc qu'on s'est habitué à leur présence auprès des 

combattants. En effet, le clergé était soumis au service 

militaire depuis 1889, selon la loi des « curés sac au dos ». 

Les prêtres sont donc mobilisés comme tous les hommes 

de leurs classes dô©ge, en 1914 : les plus jeunes sont 

mobilisés dans toutes les armes et les plus âgés ( qui ont 

accompli leur service avant 1905 ) sont affectés dans le service 

de santé ce qui leur permet de ne pas faire verser le sang 

dôautrui, comme le demande le droit canonique, ou tout au 

moins de lô®viter ! 

 Soit, ils administrent les derniers sacrements aux mourants, disent la 

messe jusque sur le front, en pleine nature à quelques mètres des tranchées 

ou même dans les tranchées de premières lignes : côest plus rare et plus 

difficile en premi¯re ligne, m°me sôil arrive quôun pr°tre puisse dire la messe 

dans une cagna ; soit comme aumôniers, infirmiers ou brancardiers. Soit, ils 

r®digent pour leurs compagnons, souvent illettr®s, les quelques mots quôils 

adressent à leurs familles.  
ċ Lôabb® Raimbault, brigadier dôartillerie et brancardier  ; vicaire de St-Amand ( Cher ) 

 Il avait été prévu 200 postes dôaum¹niers dits ç titulaires », mais la 

mobilisation fut de plus de 31 000 combattants qui étaient prêtres ( 

séminaristes, religieux, etc. ) et il y eut 5 000 tués au total. Au début de 1916, une 

« infâme rumeur » a fait passer les prêtres mobilisés pour des 

« embusqués » dans les services de sant® ¨ lôarri¯re. Lôapport du clerg® 

catholique ¨ lôeffort de guerre fran­ais a ®t® très important. Etonnant pour un 

pays marqu® par plusieurs ann®es dôanticl®ricalisme. La contribution des 

prêtres et religieux se fera au nom du patriotisme. 

 Certains seront de véritables héros ainsi un prêtre brancardier écrira à 

sa mère : « Hier jôai ®t® avec un autre pr°tre chercher sur le plateau un corps quôon nôavait pas encore pu 

enterrer depuis Octobre je crois. Il a fallu pour cela nous mettre à plat ventre et ainsi le tirer 100 mètres 

durant sans nous lever sous peine dô°tre vus. Côest une famille qui aura du moins la consolation de 

retrouver une tombe ». Un autre notera dans son journal « Merci mon Dieu de môavoir fait pr°tre, pour la 

Guerre ! ». 

  Les premières semaines de la guerre se caractérisent par un « réveil è religieux, aussi bien ¨ lôarri¯re 

quô¨ proximit® du front. En fait, il sôagit surtout de retours vers les autels pour demander protection, soutien 



et aide à Dieu. Quelques dévotions émergent particulièrement, celles envers Jeanne dôArc, remise à p. 1885        

lôhonneur ¨ la fin du si¯cle pr®c®dent, Thérèse de Lisieux, ce 

qui expliquent la présence, pendant longtemps, de ces deux 

statues, dans notre église.   
ċ Acte de naissance de lôabb® B®ziau 

 Lôabb® Mathurin B®ziau, qui a pourtant 42 ans, fut 

mobilisé dès les premiers jours de la guerre ainsi que le maire 

Eugène Samuel Normand aussi âgé de 42 ans. Pendant cette 

douloureuse période où la commune perdit tout de même pas 

moins de 47 jeunes et moins jeunes mobilisés. Lôabb® B®ziau fut 

remplacé par lôex-curé à la retraite Mr Albert, et le maire par 

Valentin Poupin. Le facteur et les instituteurs sont également 

mobilisés : il nôy a m°me plus de secr®taire de mairie et côest un 

vieux instituteur à la retraite qui remplit cet office ( voir bull. n° 19 

).  

 Pendant lôabsence de lôabb® B®ziau, le vieux curé Albert, peut-être malade, ne peut plus effectuer les 

offices religieux  seul. Peut-être, ce dernier, ne peut plus faire le long trajet de la Grotte, où il demeure et 

jusquôau bourg.  
ċ Corbillard  vers 1900-20 

 Lorsquôil d®c®da, ce ne fut pas ais® non plus de 

ramener avec le corbillard tiré par un cheval, sa dépouille 

jusquôau devant de lô®glise ! Il fallait remonter le corps, 

d®j¨ jusquôau plateau de Pierre-Brune, prendre la route 

jusquôau carrefour du Pont-Prin, puis rejoindre les Essarts 

et, si la voie était en état, on pouvait regagner le bourg par 

le chemin du Chêne-Tord sinon il fallait faire le grand tour 

par le carrefour du Petit-Maillezais, regagner la Joletière 

puis le Clos et enfin le bourg ( pas moins de 4 km ).  

 Aujourdôhui, avec toutes nos commodit®s, ç on est à 

des années lumière » de la réalité du quotidien dans ces 

époques-là !     

 Après la guerre, la France panse ses plaies !  

 On fait honneur à ceux, moins nombreux que prévu, 

qui sont de retour. Une démesurée fête est organisée ( voir 

bull. n° 19 la Grande Guerre ) dans lô®t® 1919.  

 Ci-dessous de gauche à droite quelques merventais : 

Auguste Bouron ( du bourg ), Martin ( de Vouvant ), Isaïe 

Normand ( au milieu devant ; de la Grotte et futur maire ), Paul Normand ( boulanger au bourg, 22 rue de la Vallée, marié à 

Augustine Gelot ; a été gazé ) et Fernand Panier ( tient lôH¹tellerie de 

Pierre-Brune ).    

 Une session marquante, le 11 janvier 1920 : « On 

procède au renouvellement du Conseil curiale » par la réélection 

de MMrs Constant Grousset et Louis Péquin ; des nouveaux 

membres : Hippolyte Sacré ( à la Jamonnière ), Ernest Jourdain (au 

Beugnon ) et Honoré Bonenfant ( qui dôailleurs signe mal, est cultivateur 

à la Basse Clavelière  ). 

 Puis il est noté « on revient un peu sur le passé ( sic ). 

Monsieur le curé ( Béziau ) mobilisé le 11 janvier 1914 est resté 

pendant 4 ans éloigné de la paroisse  et nóy est rentr® que le 31 

janvier 1919. Pendant ce temps, les fonctions du ministère 

sacerdotal ont ®t® remplac® dôabord par lôabb® Cossais, vicaire 

de Foussais, résident à poste fixe à Mervent ; puis par Mr lôabb® 

Albert ancien curé de cette paroisse résident à la Grotte, puis par Mr lôabb® Coirier, de la Petite Perrure, 

en garnison à Fontenay assurant le service du dimanche ; Mr le curé de Foussais ( Eugène Boiziau, âgé de 65 

ans ) se chargeait des sépultures de la semaine. Le Conseil curial adresse à tous ses remerciements.  

 «  Mr lôabb® Albert, ancien cur® de cette paroisse, mort au mois de janvier 1918, a laiss® ¨ lô®glise 
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de la défense nationale a rapportée 155 frs dôo½ il y a en caisse une valeur 

de 1655 frs au mois de d®cembre prochain. On d®cide de nôutiliser cette 

somme que quand tout sera revenu à un prix normal ».         

 Apr¯s lô®rection dôun ç Monument aux Morts », sur la Place du 

Hérault, on dépose ( en novembre 1923 ) également sur le mur droit de la nef de 

lô®glise, une plaque de marbre blanc où sont inscrits tous ceux qui  ne 

reviendront pas ! 

 Pour cette plaque ( voir plus haut p. 1752 ), qui a coûtée 500 frs, on a 

« reçu 760 frs de dons particuliers ».  

 Après toutes ces manifestations et une visite pastorale de Mgr 

lôEv°que Gustave-Lazare Garnier ( ° 1857 dans la Nièvre, évêque de 1916 à 1940 ), 

le 13 mai 1921, Mr lôabb® B®ziau va quitter Mervent. 

 Le Conseil Curial à la suite du départ de M. 

Béziau curé de Mervent, le 12 mars 1922, fait une 

dernière fois ses comptes en sa présence etc. avec les signatures des membres : Béziau 

curé, Hippolite Sacré ( à la Jamonnière ), Auguste Grousset ( de la Gageonnière ), Louis 

Péquin ( à la Vallée ), Honoré Bonenfant, un nouveau, est domicilié à la Clavelière. 

 Lors de la séance du 13 mars 1922 : « Le Conseil constate avec plaisir que Mr 

lôAbb® B®ziau nôa rien trouvé dans la caisse de la Fabrique en arrivant à Mervent ( 

en 1907 ), et quôil a bien administr® les revenus de lô®glise pendant les 15 ans quôil est 

resté dans cette paroisse : en caisse 1810 frs pour une cloche, se conformant de 1500 frs laissé par Mr 

Albert ancien curé de cette paroisse » ( selon un testament de ce dernier ).  

 Le nouveau curé Joseph Marais sôinstalle au Presbyt¯re ( de 1922 à 27 ) qui, maintenant, lui est loué 

par la commune. Précédemment, il était vicaire de Noirmoutier. 

 En séance du mois de mars 1922, il est noté : « Installation de 

Mr lôabb® Joseph Marais comme curé de Mervent ». 

 « Le dimanche 26 mars, à la Gd Messe ( sic ) Mr lôabb® Marais 

a pris possession de la Cure de Mervent ( ou autrement dit les bâtiments du 

presbytère ) ¨ laquelle il a ®t® nomm® par Mgr lôEv°que ( voir portrait ci-dessus ) par une lettre en date du 8 mars 

1922. Mr lôabb® L. Rivalin cur® doyen de St-Hilaire des Loges, dûment délégué pour procéder à 

lôinstallation du nouveau cur® de Mervent, a rempli, avec le titulaire de la Cure, toutes les c®r®monies et les 

prescriptions commandées par les règlements ecclésiastiques ».  

 Une chose est certaine, pour la paroisse et les paroissiens, ce fut lôoccasion de pr®parer des fêtes en 

lôhonneur de leur nouveau cur®. 

 Premi¯re r®union du Conseil avec lôabb® Marais : ç Le dimanche 30 avril 1922, le nouveau curé de 

Mervent réunit au Presbytère les membres du Conseil Curial avec lesquels il était très désireux de faire 

connaissance sauf Mr Louis Péquin, retenu par la maladie, tous étaient présents. La principale question 

discut®e fut celle de lô®glise. Il est certain que lô®glise de Mervent est, en effet, dans un état lamentable. La 

toiture a été longtemps négligée ( côest pourtant la commune qui a lôobligation 

dôentretenir ce b©timent ) : lôeau p®n¯tre un peu partout : il y a tant de 

gouttières. Le confessionnal, lui-m°me, nôest pas ¨ lôabri : le plâtre du 

plafond est en très mauvais état. 

 « Il est malheureusement ®vident que les ressources de lô®glise 

sont loin de permettre la moindre réparation : la paroisse est 

dôailleurs pauvre de façon 

générale, et il ne faut guère 

compter sur des dons 

généreux. 

 « Par conséquent, le 

Conseil Curial est dôavis de 

faire appel à la Commune et 

de demander le minimum de 

réparations nécessaires.  

De plus, le Presbytère a 
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état cet immeuble qui lui appartient légalement ( dôailleurs 

pareillement pour lô®glise et depuis la loi de 1905 ).    

 « Enfin, Mr le Curé ( lôabb® Joseph Marais ) parle des 

diff®rentes îuvres de la paroisse et insiste surtout pour 

que lôon d®veloppe lôîuvre de la Bonne Presse. Les 

mauvais journaux quotidiens sont beaucoup lus : il faut au 

moins réussir à ce que les bons journaux hebdomadaires 

soient davantage répandus. Après quelques observations 

g®n®rales sur lô®tat de la paroisse, la r®union prend fin 

par la pri¯re dôusage ». 

 Séance du 13 janvier 1923 : Remplacement dôun 

membre du Conseil Curial « Mr Louis Péquin ( Poquin ), 

habitant la Vallée, est mort le 6 septembre 1922. Cet homme 

de bien et de grande foi, ne laisse que des regrets autour de 

lui. Le Conseil Curial sôassocie ¨ la peine et au deuil de toute 

la famille. Il espère que Dieu aura accordé la récompense 

promise à ses bons et fidèles serviteurs. Le Conseil Curial tout 

entier propose Mr Gustave Grousset, à la Gageonnière, pour 

le remplacer ». Plusieurs signatures : Bonenfant, A. Grousset, 

Brosset et le curé Joseph Marais. 

 Séance du 21 janvier 1923 : « Le dimanche 21 janvier 

1923, le Conseil Curial sôest r®uni au Prebytère ( n° 17 rue de 

Chalandrie ) à 3 h 1/2 sous la présence de Mr le Curé. Après la 

pri¯re dôusage,                                                                                                                

Mr le Curé donne lecture des précédents rapports, 

et offre ses souhaits de bienvenus à Mr Gustave 

Grousset, nommé en remplacement de Mr L. 

P®quin, d®c®d®. La question de lôEglise revient 

encore. Des réparations ont été faites, la toiture a 

été arrangée, mais il reste encore beaucoup à 

faire. Les parties du plafond en plâtre, attend 

toujours les ouvriers et il fait vraiment froid dans 

lô®glise. Il est certain que la main-dôîuvre et les 

matériaux sont très chers, mais il faut espérer que, 

cependant, la commune fera tout le nécessaire. 

 « Le Conseil passe ensuite ¨ lôexamen des 

comptes qui laisse apparaître un tout petit 

bénéfice. Côest bien peu, car il est impossible de 

faire quelques réparations sérieuses avec un 

budget si pauvre.  

 « Le Conseil parle ensuite de la question des journaux, des quelques réparations au Presbytère, et 

nous nous laissons après la prière habituelle ».                               

 La « Semaine Catholique », du diocèse de Luçon, fait 

partie des journaux publi®s par lôEglise catholique et qui 

si¯ge au Secr®tariat de lô®v°ch®, de 1876 à 1999.   

 A travers tous ces comptes-rendus, on constate que la 

paroisse est pauvre, la Fabrique aussi. La foi semble bien 

tiède. Aussi les curés organisent-ils des missions successives 

pour susciter des élans de croyance et provoquer la générosité 

des paroissiens. 

 Séance de la Quasimodo : ( 8. 4. 1923 ) « Le 8 avril 

1923, le Conseil curial sôest r®uni au Presbyt¯re, ¨ midi, et 

sous la présidence de Mr le curé ( Joseph Marais ). Tous les membres étaient présents. Après la prière 

dôusage, la r®union commence par la question de lô®glise. Il est certain que notre pauvre église a le plus 
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légalement d®pend dôelle. Les toitures serait ( sic ) arrangées 

ainsi que lôint®rieur de lô®glise. 
ċ Chapelle St-Joseph ¨ droite du chîur 

 « Nous espérons que la chapelle de St-Joseoh puisse 

lô°tre un jour et que, peu ¨ peu, lô®glise sera moins indigne du 

Dieu qui lôhabite. Nous parlons de souscriptions à faire pour la 

paroisse ï de la question dôune cloche nouvelle ï de la future 

Mission pour laquelle le mois de novembre 1924 est jugé plus 

favorable, et enfin de la question de la Bonne Presse et les 

îuvres paroissiales. Nous terminons par la pri¯re habituelle ».   

 Parmi les journaux dit de « Bonne Presse », il y a entre 

autre « LôEtoile de la Vend®e », fondée dans les mêmes années que « La Semaine Catholique » ( qui siège 

aux Sables ) et, plus tard, sera créée une autre revue hebdomadaire ( en 1930 et jusquô¨ 1944 ) « La Voix de la 

Vendée è journal dôunion et dôaction 

catholique.    

 Ce qui frappe sur celui de « LôEtoile 

de la Vendée è, côest lôen-tête : « Lôhabilit® 

de la Révolution est de promettre la 

liberté au peuple. Son crime est de ne la 

lui donner jamais ». Cette aphorisme est, 

h®las, toujours dôactualit® !   

 Et, le 20 décembre de la même 

année « payé 2364 frs 85 pour les ouvriers, 

concernant la réparation ( sic ) de lô®glise ». 

 Session du 13 janvier 1924 : « La 

question principale est encore celle de 

lô®glise. Les r®parations importantes y ont ®t® ex®cut®es gr©ce ¨ la commune et aussi ¨ la g®n®rosit® des 

fidèles paroissiens de Mervent, et de quelques personnes étrangères à Mervent. Lô®glise est actuellement 

propre et assez convenable. Cependant il reste encore beaucoup à faire surtout du côté de la chapelle St-

Joseph. Il faut esp®rer que peu ¨ peu lôon pourra trouver les ressources 

nécessaires.  

 « Mr le curé parle de son projet de placer un jour, une statue de N. S. 

Vierge de Lourdes, en face de St-Antoine de Padoue ». La Vierge a été posée, à 

gauche, sur le dernier pilier juste ¨ c¹t® du chîur, et St-Antoine et son tronc sur 

le pilier en face, pr¯s du chîur et tout pr¯s de la petite porte de la sacristie   

 « Avec le Conseil, il ( le curé ) sôentretient de lôîuvre du denier du culte, 

qui est en léger progrès dans la paroisse, puis des places des bancs : beaucoup 

de place restent non occup®es dans lô®glise et lôon discute sur la question de 

savoir sôil vaudrait mieux faire une adjudication générale. 

 « Finalement lôon convient quôil est encore 

pr®f®rable de sôadresser directement ¨ la conscience 

des paroissiens, qui doivent comprendre que la « vie 

chère è existe pour lô®glise comme pour eux-mêmes. 

Une adjudication nouvelle serait une chose grave de 

conséquences inconnues et qui pourrait occasionner 

des ennuis très graves de la part de certaines 

personnes.  

 « Le Conseil ensuite parle dôune seconde 

cloche à placer dans lô®glise. Mr lôabb® Albert ( + 1918 ) avait laissé une certaine somme ( 1500 Frs ) qui 

par les intérêts est montée à 2000 frs environ. Mais pour une cloche il faut encore une somme bien plus 

considérable ï des arrangements au clocher ï lôagr®ment de la commune ï etc. . . Dans les circonstances 

actuelles et vu les dépenses déjà faites ï après mûre réflexion ï lôon d®cide dôattendre plus tard. Mais cette 

question dôune seconde cloche nôest pas abandonn®e. 

 « Mr le curé parle ensuite de la Mission qui doit avoir lieu bient¹t. Dôun commun accord, apr¯s 
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novembre, si lôon ne peut faire autrement. Mr le 

curé se charge des démarches dans ce sens.  

 « Lôon parle ensuite des îuvres dans la 

paroisse ï Propagation de la Foi ï Ste-Enfance, 

íuvres de la Bonne Presse. Sur ce point surtout, il 

importe que chaque catholique comprenne et 

remplisse son devoir. Aucun journal irréligieux ne 

doit rentrer dans un foyer catholique. Il est au contraire le devoir de tout bon chrétien de développer la 

Bonne Presse par tous les moyens en son pouvoir, par le bon exemple, la prière, les bons conseils de . . . (sic 

).  Quelle intolérance à propos de la presse ! 

 « Le Conseil sôentretient ensuite de la question de lôassistance ¨ la Ste Messe le 

dimanche. Il est certain que les hommes sôabstiennent de fa­on ¨ peu pr¯s g®n®rale. Nous 

vous demandons de faire devant cette abstention, qui trop souvent est réfléchie et 

volontaire, et ne vient pas de lôindiff®rence, mais dôune hostilité plus ou moins marquée.  

 A cette époque-là, et m°me bien apr¯s, il nô®tait pas rare de voir m°me des hommes 

qui, lors du passage dôun cur® dans la rue, croassaient en imitant les corbeaux. Cela faisait 

surtout référence à leur soutane noire !   

 « Nous espérons ( le Conseil ) que la Mission fera réfléchir un certain nombre 

dôhommes qui ne sont pas fonci¯rement irr®ligieux mais qui se laissent entra´ner par le non 

respect humain. Nous terminerons enfin sur la question des chaises et 

des places et bancs que prennent les ®trangers pendant lô®t® ( il y a donc 

déjà des touristes ! ). On décide que Mr le curé trouvera un moyen de faire 

demander une redevance juste pour les chaises et ces places. La réunion 

se termine par la pri¯re dôusage ».  

 La Fabrique fait quelques achats pour lôornementation de lô®glise dont une ç 

Statue de St-Antoine payé 260 Frs » ( 15. 5. 1923 ) car « si par les mérites de saint 

Antoine on retrouve, quand on les a perdues, les choses qui regardent la fortune 

matérielle, à combien plus forte raison ne retrouvera-t-on point par son intervention 

celles qui regardent le salut ! », bien sûr avec un tronc qui lôaccompagne et dôailleurs 

cette caisse rapportait bien ; plus un autre « tronc pour lô®glise » et, à la même date, le « 

Grand Christ de lô®glise payé 240 frs » ( voir plus haut p. 1764 ). 

 Déjà, en janvier 1924, la Fabrique a « reçu des dons de 

particuliers pour une Statue de Notre-Dame de Lourdes qui a 

coûtée 230 frs » ( habill®e de blanc avec une ceinture bleue et aujourdôhui pos®e dans les Fonts 

Baptismaux voir plus haut p. 1748 ) et ( même date ) « reçu de la paroisse pour la Mission 

de Notre-Dame des Champs 1120 frs et payé la statue 385 frs ». Cette statue sera 

placée en bas de la rue du Prieuré ( où elle est toujours ).                                                

 Il eut bien une Mission  puisque ( en août ) il a été « payé pour la nourriture 

des  missionnaires 400 frs dont une somme donnée aux deux missionnaires les 

R.R.P.P. Bossard et Denis ».                          Statue de Notre-Dame des Champs  Č 

 Mais en session de décembre 1924, il a été écrit : « la Statue de Notre-Dame 

des Champs ( protectrice des agriculteurs ) manque encore à cette date » ( 10. 1. 1925 ).  

 Mais cette statue, qui a bien été posée, a toute une histoire. Je ne peux résister 

au plaisir de vous la conter.   
ċ Lô®glise d®cor®e pour le Triduum Marial de 1943 

 Vingt ans plus tard, lors dôun Triduum 

Marial de 1943 ( période de 3 jours entre le jeudi Saint et 

Pâques durant laquelle prient les Chrétiens ), il est 

question dôelle. En effet, le Conseil curial note : 

« Une très belle statue de Marie protectrice de 

lôAgriculture, existait dans un joli coin de Mervent 

où elle était oubliée au milieu des orties. Mr le 

cur® Forr®, cur® de Mervent, eut lôheureuse id®e 

de la rendre à la dévotion de ses paroissiens en la 
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 Le narrateur continu : « Le dimanche, lô®glise, où la statue était exposée, 

tenant lôenfant J®sus dôune main ( droite ) et des épis et un raisin de lôautre, ®tait 

toute d®cor®e en lôhonneur de Marie. La forêt avait fourni de fin feuillage qui, 

fleuri aux couleurs de la Ste Vierge, entourait richement lôautel, le chîur, 

tombait de la vo¾te en berceau a®rien. Côest que les bonnes volont®s avaient ®t® 

nombreuses non seulement dans le bourg, mais dans les villages, pour travailler 

à la gloire de la Ste Vierge » ( voir suite plus loin ).  

 Au passage, signalons, que cette statue avait été probablement déposée le 

long de la voie, que lôon a longtemps appel® le ç Chemin des Statues » ( route de la 

Vallée ). Il est bien dit « des statues » donc on peut supposer, que peut-être, elles 

furent au nombre de quatre comme cô®tait le cas, dans lôimmense parc de la propri®t® de lôabb® Garnereau  ( 

+ en 1847 ) à St-Luc. En effet, installées en direction des quatre points cardinaux, elles mesuraient 1,60 m. 

environ étaient en terre cuite et peintes. Elles étaient juchées sur des socles de pierre, représentant la Vierge 

et les quatre saisons : Notre-Dame du Printemps portait une couronne de fleurs, Notre-Dame de lô®t®, une 

couronne dô®pis, et pour Notre-Dame de lôautomne et Notre-Dame de lôhiver, dont je nôai aucun d®tail.  

 Après 1914, les statues avaient disparues de St-Luc, il ne restait que les socles ! Les statues, qui 

auraient données le nom à ce chemin du bourg, auraient-elles pu provenir de St-Luc ? Mystère !    

 Puis, il a été rajouté : « Les réparations faites à la Chapelle St-Joseph ne sont pas payées, la note 

nôest pas encore venue ». 

 On a donc lôintention de remettre en service cette chapelle et surtout lôautel puisquôen Juillet 1924 il 

est fait un : « achat dôune pierre dôautel pour la chapelle de St-Joseph 60 frs ». Sans cette pierre sacrée, on 

ne peut y célébrer la messe. En tous cas, les messes basses ( du matin et non chantées qui ne doivent pas non plus être 

confondue avec la messe privée dans laquelle seul le prêtre communie. Mais naturellement, le prêtre est pr®sent car il nôy a ç pas 

de messes basses sans curé » ). 

 Ce même mois 1924 « payé pour une 

médaille de Reconnaissance accordée à Charles 

Bouillaud, chantre ( âgé de 52 ans au service de lô®glise  et 

sôest d®vou® ï bien que rémunéré ï depuis toujours ), par le 

Souverain Pontife Pie XI, 220 frs ». 
ċ Fillettes de Mervent des Enfants de Marie Immaculée  
 La Mission de 1924 ( août ? ), semble bien 

avoir eu lieu. Mais, comme je nôai pas en ma 

possession les registres religieux ( photocopies ), je 

nôai aucun compte-rendu sur cette journ®e, si ce nôest 

peut-être une photo ( non datée ) qui représente des 

jeunes fillettes, habillées de blanc et sous la protection de la Vierge.   

 Le 11 janvier 1925, au Conseil Curial : « Mr le Curé donne lecture du budget et des comptes. Le 

Conseil approuve le tout : lôexcédent des dettes est évident . . ., mais il faut toujours compter que la 

Providence viendra à notre aide, et suscitera les âmes 

généreuses. 

 « Lô®glise a certainement chang® dôaspect et elle est 

beaucoup plus propre : cependant, il y a toujours bien des 

choses à restaurer. La chapelle St-Joseph a subi un 

remaniement complet, et elle est maintenant très convenable ; 

il en est ainsi du Confessionnal. Mr le Curé parle de faire 

repeindre les statues du chîur.  

 Apparemment, en 

1925, ce sont les effigies : à gauche, du saint  Sacré-Cîur de J®sus et à 

droite de Ste-Anne. Mais, les statues de lô®glise ont souvent chang®es de 

place au gré des désirs du curé en place ( voir plus haut p. 1762, 63 ). 

 Ainsi de nos jours, qui se souvient encore de Ste-Thérèse ? Le 

culte de Jeanne dôArc ( en vogue en 14-18 ) a bien été relancé mais 

seulement ¨ des fins politiques. Mais, qui conna´t vraiment lôhistoire de 

cette dernière ? 
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  Reprenons le compte-rendu du Conseil : 

  « Lô®glise ®tant d¯s lors en meilleur état, il apparaît au 

Conseil que les ressources disponibles pourraient être employées à 

lôam®nagement de la sacristie ( voir plus haut p. 1753 à 1755 ) et de tous 

les objets servant pour le culte. Il est certain que de ce côté, il y a un 

gros effort à faire, et qui demandera plusieurs années.    

 « Le Conseil parle ensuite de la Mission ( passée ), des dépenses 

quôelle a occasionn®e et surtout du r®sultat quôelle a fourni dans les 

âmes. Nous constatons que le succ¯s nôa pas r®pondu ¨ nos d®sirs si 

incontestables des Missionnaires, les R. R. P. P. Brossart et Denis. 

Cependant un grand nombre de personnes sont venues entendre la 

parole de Dieu et nous pouvons esp®rer quôun jour cette parole 

portera ses fruits. 

 « Le Conseil sôentretient ensuite de diff®rentes íuvres de z¯le ï la Sanctification du Dimanche  - des 

Bons Journaux ï de la Petite Enfance ï de la Propagation de la Foi ï et surtout de la Défense Religieuse. 

Une conférence doit avoir lieu à St-Hilaire des Loges. Il importe d¯s maintenant de pr®parer lôopinion ï de 

parler autour de soi ï de se faire Apôtre ».   

 La Mission a d¾ porter quelques fruits, tout de m°me, puisquôen Février 1925, la Fabrique a : reçu 

des « dons particuliers ». Cette année-l¨, lôEglise d®cide de la date de la fête nationale de 

Ste-Th®r¯se de lôEnfant J®sus, pour le 1é octobre ( elle avait été canonisée le 3 octobre 1925 ; 

cette statue a disparue - voir plus haut p. 1762 ).  

 Voyons brièvement qui est Ste-Th®r¯se de lôEnfant J®sus. 

 Marie-Fran­oise Th®r¯se Martin, en religion sîur Thérèse de l'Enfant-Jésus et de 

la Sainte-Face, également connue sous les appellations sainte Thérèse de Lisieux, sainte 

Thérèse de l'Enfant-Jésus ou encore la petite Thérèse, est une religieuse carmélite 

française née à Alençon dans l'Orne en France le 2 janvier 1873, morte de la tuberculose, et 

après une longue agonie, à Lisieux ( France ), le 30 septembre 1897. Elle était âgée de 24 

ans. Elle ®tait issue dôun milieu simple mais 

relativement aisé. Son père, Louis Martin, est 

horloger et sa mère, Zélie, est une dentelière 

chevronnée.  

 Alors au couvent Thérèse tombe malade. Elle est victime d'une 

première crise d'hémoptysie, saignement qui a pu provenir de la 

rupture d'un vaisseau sanguin dans la gorge. Thérèse ne se fait aucune 

illusion sur son état de santé, mais elle n'éprouve aucune crainte. 

Désormais, ses combats ne portent pas sur l'existence de Dieu, mais 

sur la croyance en la vie éternelle. Une seule impression en elle désormais : elle va mourir jeune, pour rien. 

Elle n'en poursuit pas moins sa vie de carmélite.  

 Mais, bientôt, cette tuberculose arrive au stade le plus 

avancé : un poumon est perdu et l'autre atteint, les intestins sont 

touchés. Ses souffrances sont alors extrêmes. Puis, elle décède.  

 La tombe de sîur Th®r¯se est tr¯s vite l'objet de 

dévotion. Des pèlerins venus de France et d'ailleurs accourent 

pour se recueillir, emportant même des fleurs ou la terre du 

cimetière. Le 6 septembre 1910, on exhume la dépouille de 

Thérèse, puis on la transfère dans un autre caveau. Une seconde 

exhumation a lieu le 10 août 1917. Cette fois, deux médecins 

experts identifient les ossements, qu'on dépose dans un coffret 

de chêne sculpté, contenu lui-même dans un cercueil de 

palissandre doublé de plomb.  

 Enfin, le 26 mars 1923, les restes de la future 

bienheureuse, désormais considérés comme des reliques, sont 

transférés en grande pompe vers la chapelle du carmel de 

Lisieux. Ils sont placés dans deux coffrets, l'un en argent et 
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 Religieuse cloîtrée, elle est paradoxalement déclarée sainte patronne 

des missions.  Le retentissement de ses publications posthumes, dont Histoire 

d'une âme publiée peu de temps après sa mort, en fait l'une des plus grandes 

saintes du XIX e siècle.  

 Lors de la réunion du Conseil, en date du 17 janvier 1926, il est 

surtout question tout dôabord des comptes de la Fabrique : « Puis, pendant le 

reste du temps nous parlons du bail du Presbytère, de lô®glise, des íuvres du 

zèle ï des Bons Journaux ï du denier du culte ï et de toutes les îuvres 

intéressant la paroisse ». 

 Encore noté en 1926 dans les registres des dépenses ( 15. 2. ) « payé à 

L. Morin, peintre de Foussais pour réparations à lôautel St-Joseph ï tableau 

ï statues 155 frs et transport 22 frs ï confessionnal  520 frs » ; puis dans les 

mêmes temps « achat dôun harmonium portatif pour la Grotte 200 frs ». 

 Peu après, « note ( à régler ) pour L. Morin, peintre à Foussais pour les 

deux statues de Ste-Anne ( mère de la Vierge Marie ; a été installée, alors, à droite 

derrière le Maître-autel ) et du Sacré-Cîur 250 frs » ( a été installé, alors, à gauche 

derrière le Maître-autel ), suivi de « NB. Le peintre Mr Morin est mort avant que le travail ait été entièrement 

achevé : les enfants doivent le terminer, sôarranger avec eux pour que soient peintes ( sic ) les deux 

piédestals ( sic ) supportant les deux statues sus-indiquées ».  

 Un an plus tard, lors de la séance du 16 janvier 1927, même chose, on épluche les comptes : « Le 

Conseil constate que malgré les grandes d®penses faites ¨ lô®glise, la situation financière est bonne. Il nôy 

a aucune dette et de lôargent en caisse. Nous parlons encore de la seconde cloche qui ferait si bien à 

lô®glise. Espérons que la Divine Providence nous permettra de r®aliser nos vîux et nos d®sirs ». 

 Parmi les vîux ou les d®sirs ®voqu®s, la statue de Ste-Thérèse en faisait-elle partie ?  

 Sans doute que oui puisquôen octobre 1927, il a été « payé pour port de la Statue de Ste-Thérèse 40 

frs », et en même temps pour « réparations du brancard de la Ste-Vierge ». En effet, lors des processions du 

mois de Marie, la Ste-Vierge était transportée sur un brancard porté par quatre hommes et promenée de 

reposoir en reposoir dans tout le bourg de Mervent. 

 Je me souviens très bien de ces manifestations religieuses et 

notamment du reposoir qui se trouvait en bas de la rue du Prieuré, face 

au jardin de ma grand-mère, lequel était installé sur les marches et 

autour de la Vierge de Notre-Dame des Champs.  

 Je me souviens aussi du faste qui était déployé lors de ces 

processions où des jeunes fillettes, en tête de parcours, et dont les bras 

étaient chargés de corbeilles remplies de pétales de roses quôelles 

jetaient à la volé.   

  Une rentr®e dôargent ( même année ) : « Les plaques sur les bancs ont été payées » ; en effet, pour 

avoir une place attitr®e et r®serv®e, ¨ lô®glise, naturellement il fallait en acquitter une somme annuelle.  

 Je me souviens encore de ces bancs en bois de chêne très travaillés et surtout sculptés sur leur partie 

donnant sur lôall®e centrale de la nef.  

 Je me souviens de lôemplacement r®serv® de ma grand-m¯re que jôaccompagnais, alors, assidument ¨ 

lô®glise. Apr¯s avoir franchi la porte dôentr®e,  sur la 

partie gauche de la nef dite « de lô®vangile », et 

après environ 5 ou 6 rangées, et quasiment au bord 

de lôall®e centrale, se trouvait la place de la famille 

« Michot-Bagué » ( ma grand-mère, Marthe Boisseau, née 

à Mouilleron, avait épousé Etienne Bagué fils de Henriette 

Michot dont il a été question plus haut p. 1875 ). Et, surtout, 

se trouvait presque au niveau du grand vitrail de 

gauche et pareillement de celui de droite.                                                                                                                                                                            

 La plaque au nom de la famille, en émail, 

môimpressionnait beaucoup mais ce qui occupait 

plus particulièrement mes longues heures de 

pr®sence ¨ ces offices religieux, cô®tait les jeux de 
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lumières multicolores, compos®s dôune multitude de particules, que faisaient naître le soleil à travers p. 1893  

le vitrail de droite côté Sud ( voir plus haut p. 1760 ).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 Un nouveau curé, Jean-Marie Guilbaud  arrive en 1927 ( jusquôen 

1934 ). 

 Le 30 janvier 1927 a lieu 

« LôInstallation de Mr lôAbb® J. M. ( 

Jean Marie ) Guilbaud, ancien vicaire 

du Bourg-sous-La Roche sur Yon, 

comme curé de Mervent.   

 « Le dimanche du 30 janvier, ¨ la Grandô Messe, Mr lôabb® 

Guilbaud a pris possession de la Cure de Mervent, à laquelle il a été nommé par Monseigneur Garnier, par  

une lettre du 10 janvier 1927. 

 « Mr lôabb® Rivalin, cur® ï doyen de St-Hilaire des Loges, dûment délégué pour 

proc®der ¨ lôinstallation du nouveau cur® de Mervent, a rempli avec le titulaire de la dite 

cure, toutes les cérémonies et prescriptions imposées par les règlements ecclésiastiques ».  

   Un an plus tard, lors de la séance du 22 janvier 1928, le budget présente un 

excédent de 788, 30 frs  : «  M.M. les membres du Conseil se sont réunis au Presbytère 

sous la présidence de Mr le Curé ( Guilbaud ). Apr¯s la pri¯re dôusage, Mr le Curé donne 

lecture des comptes ».    

 « Grâce à des dons prévus pour cela, la partie de la vo¾te de lô®glise, qui est en bois et ne cadre 

plus avec le reste, sera r®par®e et peinte. Grand nombre de bancs auraient besoin dô°tre de r®paration. Il 

faudrait aussi blanchir les murs intérieurs de lô®glise. On constate avec plaisir une augmentation des 

places de bancs et du Denier du culte, de m°me quôune extension de la Bonne Presse même chez des 

indifférents  etc. 

  « Pour attirer aux offices, il nous faudrait deux nouvelles cloches. Nous les aurons grâce à la 

g®n®rosit® dôune paroissienne, Mme Thibaud, des Ouillères. Apr¯s ®change dôid®es et de conseils, la 

réunion se clôt par la prière ».  

 Sous son ministère, un prêtre de 

passage, sans doute, pour le pèlerinage du 

8 septembre à la Grotte du Père de 

Montfort, tombe malade, et décède au 

bourg.  

 Mr Auguste Jean Marie Leboeuf, 

prêtre âgé de 70 ans, domicilié au bourg, 

meurt le 25 septembre 1929. Il était natif 

de St-Florent des Bois. Son décès, 

naturellement, est déclaré à la mairie de 

Mervent, par son neveu Maurice Leboeuf. 

On peut supposer que sa dépouille fut transportée pour être inhumée dans son village natal.  

 Cette année-là, la Fabrique a payé pour « achat de 6 poiriers pour le jardin du Presbytère » et en 

janvier, elle a « payé à Alphonse Picard ( prêtre dô¨ peine 20 ans, natif de Mervent ) pour casuel 107 frs et pour 

petits services rendus ¨ lô®glise 50 frs » ( casuel : revenu incertain et variable d'un office religieux ).    

 Alphonse, qui vient de temps à autre en renfort, nôest pas un inconnu ¨ Mervent o½ il est n® le 5 ao¾t 

1908. 

 Il est le fils et troisième enfant de Auguste 

Léon Picard ( ° 1877 ), scieur de long, demeurant au 

bourg avec son épouse Hélène Bouron ( fille dôAuguste 

qui a fait partie du Conseil curial voir photo p.1885 ). 

Alphonse a deux sîurs a´n®es : Jeanne Augustine née 

en 1906 ( + 24. 12. 1954 à Mervent et célibataire ) et 

Sidonie Hélène née en 1906 ( + 4. 7. 1945 Angers et 

célibataire ).  

 Alphonse nôa que 6 ans lorsque son p¯re, 

Auguste, part ¨ la guerre. Dôailleurs, ce dernier ç qui 

a tant de peine à repartir au front après sa 


